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LES AUTORITÉS PARLENT D’UN COMPLOT

CORONAVIRUS EN ALGÉRIE 
578 nouveaux cas, 553 guérisons et 28 décès
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VIDÉOS APPELANT 
À LA HAINE

4 personnes 
arrêtées à Oran

FOOTBALL / LIGUE 1 (36E
JOURNÉE)
L'ESS bat la JSK 
à Tizi-Ouzou (3-1) ...
et retarde le sacre 
du CRB

Sport

CATASTROPHES 
NATURELLES

Appel à
l’activation 
d’un modèle
d'assurance

EXPORTATION 
DE DISPOSITIFS 
MÉDICAUX

Les conditions
d’homologation
fixées

Les conditions d'homologation
des dispositifs médicaux fa-
briqués localement et desti-

nés exclusivement à l’exportation
ont été fixées par un nouvel ar-
rêté ministériel publié au dernier
journal officiel (N 62). Il s’agit de
l’arrêté du 23 juin 2021 fixant les
modalités d’homologation des
dispositifs médicaux 
fabriqués localement et destinés
exclusivement à l’exportation.
En vertu de cet arrêté, la de-
mande d’homologation est dépo-
sée auprès de l’agence nationale
des produits pharmaceutiques
par le pharmacien directeur tech-
nique de l’établissement pharma-
ceutique de fabrication et/ou
d’exploitation, conformément à la
réglementation en vigueur. Elle
doit stipuler clairement que le dis-
positif médical fabriqué locale-
ment, objet de la demande
d’homologation, est destiné ex-
clusivement à l’exportation.

Le directeur général de la Caisse
Nationale de Mutualité Agricole
(CNMA), Chérif Benhabilès, a

appelé à une assurance obligatoire
pour les agriculteurs afin de réduire
le fardeau des catastrophes causées
par le changement climatique aussi
bien pour eux que pour le trésor pu-
blic, avec l'application d'un modèle
d'assurance pour les catastrophes
naturelles d’origine climatique.
Interviewé par l’APS, M. Benhabilès
a appelé à la nécessité de mettre en
place un modèle d'assurance pour
les catastrophes naturelles d’origine
climatiques, notant que ce modèle
est "prêt et n'attend qu'une activation
par les autorités concernées", afin de
pouvoir sécuriser le produit agricole
contre les risques naturels et réduire
la charge sur le trésor public, en plus
de fournir aux agriculteurs une expé-
rience dans la gestion des crises et
des risques.
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L’Algérie se prépare
à défendre son
unité et sa sécurité

SAÏD CHANEGRIHA
(CHEF D’ETAT - MAJOR DE L’ANP)

"Vaste complot
presque parfait" 
ourdi contre le pays

FEUX DE FORÊTS

62 mille hectares 
de superficies 
ont été touchés
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L'instabilité risque d'entraîner 
une pression migratoire accrue
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LYES MERABET (PRÉSIDENT DU
SYNDICAT NATIONAL DES PRATICIENS)

Le coronavirus a emporté
470 professionnels du
secteur de la santé
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Deux générateurs d’oxygène pour
les hôpitaux de Beni Aziz et El Eulma P7
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Le directeur général de la Caisse Natio-
nale de Mutualité Agricole (CNMA), Ché-
rif Benhabilès, a appelé à une assurance

obligatoire pour les agriculteurs afin de ré-
duire le fardeau des catastrophes causées
par le changement climatique aussi bien pour
eux que pour le trésor public, avec l'applica-
tion d'un modèle d'assurance pour les catas-
trophes naturelles d’origine climatique.
Interviewé par l’APS, M. Benhabilès a appelé
à la nécessité de mettre en place un modèle
d'assurance pour les catastrophes naturelles
d’origine climatiques, notant que ce modèle
est "prêt et n'attend qu'une activation par les
autorités concernées", afin de pouvoir sécuri-
ser le produit agricole contre les risques natu-
rels et réduire la charge sur le trésor public,
en plus de fournir aux agriculteurs une expé-
rience dans la gestion des crises et des
risques.
Le même responsable a mis en avant l’impor-
tance de l'assurance, déclarant que «la chose
la plus importante dans l'assurance agricole
est la qualité de la gestion des risques et le
développement d'une stratégie à cet effet.
L'assurance des risques devrait être obliga-
toire pour l'agriculteur, en vue de pouvoir pro-
téger le produit et permettre à cette catégorie
de reprendre son activité dans les plus brefs
délais en cas de sinistre. » En revanche, les
compagnies d'assurance doivent jouer leur
rôle comme il se doit.
Et de préciser que la CNMA, malgré les cam-
pagnes de sensibilisation menées dans plu-
sieurs wilayas à travers un réseau de plus de
560 agences réparties sur le territoire natio-
nal, et 67 caisses régionales, n’a pas atteint
le taux d’adhésion nécessaire en assurance

agricole, au vu du désintéressement à l’opé-
ration d'assurance outre la dépendance des
agriculteurs des indemnisations dont ils béné-
ficient du trésor public en cas de catastrophe.
Cette situation nécessite, selon lui, d’aller
vers l'assurance obligatoire pour permettre
aux agriculteurs d'exercer leurs activités.
Le responsable a expliqué que la possession
par l'agriculteur d'un contrat d'assurance per-
mettra de déterminer la valeur de la richesse
détenue par chaque agriculteur ainsi que la
valeur de la richesse endommagée ce qui
confère davantage de rapidité et de transpa-
rence aux indemnisations.
S’agissant les grandes pertes subies par les
agriculteurs lors des récents incendies qui ont
ravagé diverses wilayas, M. Benhabilès a in-
diqué que l’opération de recensement et
d'évaluation était en cours, ajoutant qu’une
cellule de vigilance composée d'experts de 10
caisses régionales a été mise en place pour
participer à la commission nationale d’évalua-
tion, qui œuvre au recensement des dom-
mages. Les agriculteurs touchés bénéficieront
d'une indemnisation en fonction de la valeur
des pertes qu'ils ont subies.
Il a également exprimé son regret sur le fait
que seulement un « nombre réduit» d’agricul-
teurs touchés par les récents incendies aient
des contrats d'assurance auprès de la CNMA.
"Le nombre des assurés dans les zones sinis-
trées demeure faible au regard du nombre
des exploitations agricoles endommagées
non assurées", a-t-il dit.
La Caisse a fait des propositions devant gé-
néraliser l'assurance à tous les agriculteurs,
de même qu'elle a présenté plusieurs nou-
veaux produits pour couvrir toutes les catégo-

ries. Elle offre une assurance dite "El Thika
(confiance)" pour les familles qui exercent des
micro-activités agricoles, avec des proposi-
tions différentes en rapport avec les modalités
de paiement des primes avec des taux oscil-
lant entre 10 et 20 %, tout en mettant à dispo-
sition les experts relevant de la Caisse pour
garantir les indemnisations directes en cas de
risque subi par cette catégorie.
Des prix subventionnés sont accordés à tout
agriculteur pour lui permettre de s'acquitter
des paiements par tranches en garantissant
les avantages et les facilités adéquates.
L'opération touche l'assurance multirisque
pour les animaux, les produits, les installa-
tions agricoles et les ressources halieutiques
contre les incendies, les inondations, la grêle
et autres, outre l'assurance rendement no-
tamment dans la filière des céréales.
Commentant la loi 04-20 du 25 décembre
2004 relative à la prévention des risques ma-
jeurs et à la gestion des catastrophes, M.
Benhabiles a relevé que cette loi n'a pas
consacré un volet sur les catastrophes dont
subit le produit agricole, soulignant que la sé-
curité alimentaire constitue une priorité de-
vant être protégée par les meilleurs moyens
d'assurance.
La CNMA avait effectué l'année dernière l'in-
demnisation des agriculteurs suite à certains
incendies ayant touché les wilayas de Bou-
merdes, Tizi-Ouzou et Bordj Bou Arreridj,
pour un montant de 2 milliards de centimes.
La Caisse nationale de mutualité agricole a
réalisé en 2020 un résultat bénéficiaire net de
1,8 milliard de dinars, en progression de 50%
par rapport à l'exercice 2019. 

R.N

CATASTROPHES NATURELLES

Appel à l’activation d’un modèle d'assurance

“Rien que pour la wilaya de Tizi
Ouzou, nous sommes à peu près à
30 mille hectares brûlés avec 42

communes touchées,» a-t-elle ajouté.
La même source a précisé que «les espaces fo-
restiers constituent près de 60% de la superficie
incendiée».
«Ce qui s’est passé est inédit et j’espère qu’il n’y
aura pas d’autres épisodes similaires », constate
Ilhem Kabouya. Pour elle, il s’agit d’une «perte
indéniable très difficile à se régénérer.» Et «il
faudra attendre au moins vingt ans pour la ré-
génération de ces forêts.»

L’experte explique que dans le cas d’incendies
de forêts, le reboisement ne peut intervenir
juste après l’extinction des feux. «Nous devons
attendre et voir comment va se régénérer cette
forêt, d’où l’importance du plan d’assainisse-
ment qui va tout mettre en œuvre pour per-
mettre à la forêt de se régénérer naturellement.
S’il y a plantation, il faut la programmer en
2022 ou 2023, dans les sites où il n’y aura pas
eu régénération. »
Après le recensement des dégâts, la DGF devra
lancer un plan d’urgence. «Nous devons abso-
lument essayer de programmer des actions

d’assainissement avant les pluies pour éviter
tous les problèmes d’érosion, de lessivage de la
matière organique et stabiliser le sol. Le reboi-
sement viendra par la suite», précise Ilhem Ka-
bouya. Tout en remerciant l’ensemble des
entreprises et associations qui souhaitent aider
et participer au reboisement, la directrice de la
protection de la faune et de la flore les rassure.
«Nous sommes en train d’identifier les sites
concernés et les espèces choisies.» Elle les in-
vite à contacter les conservations des forêts à
partir du mois de septembre.

Slatni M.

FEUX DE FORÊTS

62 mille hectares de superficies 
ont été touchés

LYES MERABET 
(PRÉSIDENT DE 
SYNDICAT NATIONAL
LES PRATICIENS)

Le coronavirus 
a emporté 470
professionnels du
secteur de la santé

Le nombre de professionnels
du secteur de la santé em-
portés par le coronavirus

Covid-19 en Algérie s’élève à
470, a révélé hier Lyes Merabet,
président de syndicat national les
praticiens de la santé publique,
dans une déclaration faite à la
Radio locale Sétif. La même
source a précisé que parmi eux,
il y a Au moins 302 médecins re-
levant du secteur privé et public.
Lyes Merabet a indiqué que 45
médecins sont décédés du
Covid-19 durant le mois de juillet
dernier et 23 depuis le début du
mois en cours.
Analysant la situation épidémiolo-
gique, président de syndicat na-
tional les praticiens a précisé que
celle-ci s’améliore mais reste in-
stable, notamment dans certains
centre-villes. Par conséquent, «
nous avertissons beaucoup du
danger de la complaisance et de
l’éloignement des conditions de
prévention, il est donc très possi-
ble de revenir au point zéro. »
Il a également souligné que les
mesures urgentes prises, telles
que le confinement, la mise en
place de protocoles sanitaires et
l’engagement des citoyens ont
contribué à endiguer la troisième
vague et à la baisse du nombre
de cas de contamination au
Covid-19.
Il a rappelé qu’en juillet, le pro-
cessus de vaccination a connu
un afflux important, mais « nous
constatons une baisse au cours
des dix derniers jours, ce qui est
regrettable », a-t-il déploré.
« Nous avons exigé du Ministre
du Secteur la nécessité d’accélé-
rer l’organisation d’une semaine
portes ouvertes pour la vaccina-
tion avec la participation de tous
les secteurs et dans toutes les
wilayas, jusqu’à ce que nous at-
teignions 60% du taux de vacci-
nation », a indiqué le même
responsable, soulignant la néces-
sité d’impliquer le secteur médi-
cal privé dans le processus de
vaccination pour assurer une par-
ticipation record des citoyens et
faciliter le processus.
Nous apprécions grandement la
décision de reporter l’entrée à
l’école, car l’état de santé est to-
talement instable, et afin de don-
ner la possibilité de vacciner les
employés du corps éducatif.
Évoquant la rentrée scolaire,
Lyes Merabet a indiqué que le
protocole sanitaire « est le même
que pour l’année précédente, en
plus de la vaccination obligatoire
pour tous ».
Il a également noté que le taux
d’agressions contre le personnel
médical dans les établissements
de santé a diminué de 80% par
rapport à précédemment, en rai-
son des mesures prises par les
autorités récemment. 

Synthèse : R.N

Avec plus de mille incendies déclenchés dans 35 wilyas, la Directrice de la protection de la faune et de la
flore à la Direction générale des forêts (DGF), Ilhem Kabouya a révélé, jeudi sur les ondes de la Chaine III,
que près de 62 mille hectares de superficies ont été touchés par les flammes. 
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UNE SOLIDARITÉ NATIONALE EXEMPLAIRE POUR COMMÉMORER LE 20 AOÛT 1955-1956

Le meilleur hommage d’un peuple pour ses martyres

Le peuple Algérien a dé-
montré, encore une fois, sa
capacité à relever les défis

en perpétuant le principe
d’unité national. C’est avec un
élan de solidarité national
exemplaire que les Algériens et
Algériennes célèbrent, cette
année, le double anniversaire de
l'offensive du Nord-Constanti-
nois, le 20 août 1955, et de la
tenue du Congrès de la Soum-
mam, le 20 août 1956.
Devant les feux de forêt rava-
geurs et la pandémie du corona-
virus, le peuple algérien a fait
preuve d'une solidarité exem-
plaire. De nombreuses caravanes
chargées de milliers de tonnes
d'aides de toutes sortes se sont
rendues de toutes les régions du
pays vers les wilayas touchées
par les incendies, notamment
Tizi-Ouzou, Bejaïa, El Tarf, Jijel
et Souk Ahras.
Des opérations spontanées de

collecte de dons ont été organi-
sées à travers tout le territoire
national.
A cette occasion, le chef de l'Etat
a salué "l'élan de solidarité du
peuple algérien qui traduit la
grandeur de ce dernier et qui se
veut une réponse forte à tous
ceux qui tentent d'exploiter cette
conjoncture difficile que la na-
tion surmontera sûrement".
Dès le déclenchement des feux
de forêt, le président de la Répu-
blique a ordonné la mobilisation
de "tous les moyens humains et
matériels" pour leur extinction.
La commémoration du double
anniversaire de l'offensive du
Nord-Constantinois, le 20 août
1955, et de la tenue du Congrès
de la Soummam, le 20 août
1956, est marquée cette année
également par le lancement du
projet "De notre Mémoire" dans
l'objectif de faire connaître l'his-
toire de l'Algérie de 1830 à 1962.

Il s'agit de l'élaboration par le
ministère des Moudjahidine, en
coordination avec le ministère
de la Communication, d'un dos-
sier sur l'histoire de l'Algérie qui
sera publié par la presse écrite
afin de "préserver la Mémoire
nationale et promouvoir le sens
historique auprès du lecteur
pour l'accoutumer à suivre la
rubrique histoire dans la presse
et les médias nationaux".
L'offensive du Nord-Constanti-
nois a été lancée le 20 août 1955
dans le but de desserrer l'étau
sur la région des Aurès, assiégée
par l'armée coloniale française,
et apporter ainsi un nouveau
souffle à la Révolution nais-
sante.
Sous le commandement du
Chahid Zighoud Youcef, des at-
taques d’une grande ampleur
avaient ciblé plusieurs objectifs
de l'occupant français, principa-
lement dans les villes de

Constantine, Skikda, Guelma et
Collo. Cette offensive avait
réussi à mettre en échec les ten-
tatives de la France coloniale vi-
sant à opérer une rupture entre
la Révolution et le peuple algé-
rien et fait voler en éclats la po-
litique d'intégration qu'elle
prétendait promouvoir et sur la-
quelle elle s'appuyait pour stop-
per le processus de la Guerre de
Libération. Cette offensive a
également mis en évidence
l'adhésion totale du peuple algé-
rien à la Révolution.
Une année plus tard, s'était tenu,
à la même date, à Ifri-Ouzella-
guène (Bejaïa), le Congrès de la
Soummam qui avait permis de
doter la Révolution d'un cadre
organisationnel, à travers la
plate-forme éponyme, et de
structurer l'Armée de libération
nationale (ALN) et le Front de
libération nationale (FLN).

APS

SAÏD CHANEGRIHA
(CHEF D’ETAT -
MAJOR DE L’ANP) 

"Vaste complot
presque parfait"
ourdi contre le
pays

Dans un message adressé aux
éléments de l'ANP à l'occa-
sion de la célébration du dou-

ble anniversaire commémorant les
offensives du Nord Constantinois et
la tenue du Congrès de la Soum-
mam (20 août 1955-1956), Le Gé-
néral de corps d'Armée Saïd
Chanegriha, Chef d'Etat-major de
l'Armée nationale populaire (ANP)a
appelé à "faire preuve de davantage
de prudence et de vigilance pour
contrecarrer tous les plans sordides
qui se trament contre notre pays",
soulignant que les feux qui ont ra-
vagé dernièrement plusieurs ré-
gions du pays "ne constituent qu'un
petit échantillon de ce vaste complot
presque parfait". "Nous n'avons eu
de cesse de mettre en garde contre
ce complot et avions réalisé, très
tôt, ses motivations et ses propor-
tions, c'est pourquoi nous sommes
déterminés à le déjouer, peu impor-
tent les efforts et les sacrifices, avec
le soutien de notre vaillant peuple
qui s'est illustré par les plus belles
images de solidarité et de fraternité
durant cette tragédie et n'a pas
cédé aux discours empoisonnés", a
soutenu le Chef d'Etat-major de
l'ANP Saïd Chanegriha.
Le message du chef d’Etat-major in-
tervient dans le sillage des déci-
sions prise lors de la dernière
réunion du Haut conseil de sécurité
(HCS).

L’ALGÉRIE VA RECONSIDÉRER SES
RELATIONS AVEC LE MAROC

Dans un communiqué de la Prési-
dence de la République, Le HCS
accuse ouvertement le Royaume du
Maroc de soutenir le MAK, le mou-
vement séparatiste kabyle. Et cite
également « l’entité sioniste ». «Les
actes hostiles incessants perpétrés
par le Maroc contre l’Algérie, ont né-
cessité la révision des relations
entre les deux pays et l’intensifica-
tion des contrôle sécuritaire aux
frontières Ouest.
Dimanche 15 août, le ministère al-
gérien des Affaires étrangères a vi-
vement réagi à des déclarations du
ministre des Affaires étrangères is-
raélien, Yaïr Lapid, qui était en visite
à Rabat 11 et 12 août.  Yaïr Lapid a
exprimé des “inquiétudes » au sujet
du rôle joué par l’Algérie dans la ré-
gion, «son rapprochement avec
l’Iran et la campagne qu’elle a
menée contre l’adhésion d’Israël en
tant que membre observateur de
l’Union africaine(UA) ». Le président
Abdelmadjid Tebboune a, le 8 août
2021, lors d’une rencontre avec la
presse, déclaré : « Un diplomate
marocain avait, dernièrement, tenu
des propos dangereux à l’égard de
l’Algérie. Nous avons rappelé notre
ambassadeur à Rabat et demandé
des explications au Maroc, mais il
n’y a pas eu de réponse de leur part
sur ce sujet », a-t-il précisé.
Abdelhamid Abdaoui, ambassadeur
d’Algérie à Rabat, a été rappelé le
18 juillet 2021 et n’est pas retourné
rejoindre son poste.
«L’Algérie attendait du Royaume du
Maroc qu’il clarifie sa position défini-
tive sur la situation d’une extrême
gravité créée par les propos inad-
missibles de son ambassadeur à
New York. Depuis lors, et en l’ab-
sence de tout écho positif et appro-
prié de la partie marocaine, il a été
décidé aujourd’hui, le rappel, avec
effet immédiat, pour consultations,
de l’Ambassadeur d’Algérie à
Rabat, sans préjudice d’autres me-
sures éventuelles en fonction de
l’évolution de cette affaire », a pré-
venu le ministère des Affaires étran-
gères. 

Synthèse : Abir N.

En une dizaine de jours, l’Algérie a connu
une accélération des événements qui augu-
rent d’un déploiement sécuritaire jamais

vu depuis les années 1990. Les incendies, d’ori-
gine criminelle d’après les autorités, ainsi que le
lynchage à mort de Djamel Bensmaïl augurent
d’une réponse défensive d’envergure.
Les feux de forêts ont causé la mort de dizaines
de personnes et détruit des milliers d’hectares de
végétation au nord du pays, particulièrement
dans la wilaya de Tizi-Ouzou. Ils ont été, selon
des rapports officiels, allumés de concert par des
pyromanes liés au Mouvement pour l’autonomie
de la Kabylie (Mak) et à l’organisation islamiste
Rachad.
Ces actes ont été commis, disent les mêmes
sources, pour servir un agenda étranger d’autant
que les états-majors de deux organisations, clas-
sées terroristes par les autorités, activent depuis
l’Europe et seraient financées par des pays hos-
tiles à l’Algérie. Il est en est de même pour le
meurtre, après une longue torture, du jeune Dja-
mel Bensmaïl dont une partie des assassins et de
leurs complices a été appréhendée par les forces
de l’ordre qui recueillent en ce moment leurs
aveux.
Les faits des deux dernières semaines sont jugés
tellement graves qu’ils ont nécessité une réunion
extraordinaire, mercredi, du Haut conseil de sé-
curité (HCS), sous la présidence d’Abdelmadjid
Tebboune. L’instance a ainsi conclu à la responsa-
bilité directe du Mak et de Rachad dans les ré-
cents méfaits. Elle a donc décidé, à la lumière des
éléments d’une enquête en cours, «d’intensifier
les efforts des services de sécurité pour l’arresta-
tion du reste des individus impliqués dans les
deux crimes, ainsi que tous les membres des deux
mouvements terroristes qui menacent la sécurité
publique et l'unité nationale, jusqu'à leur éradica-
tion totale». Le HCS a cité nommément le Mak
qui, selon son communiqué, «reçoit le soutien et
l’aide de parties étrangères, en tête desquelles le
Maroc et l'entité sioniste». Rachad a également
été mis à l’index par le document comme un des
commanditaires des derniers incidents.
Ces accusations annoncent certainement une ré-
pression à grande échelle contre les membres, les
structures et les soutiens de ces appareils clandes-

tins, sans compter des représailles diplomatiques
contre le royaume chérifien.
La décision de punir le pays voisin par, dans un
premier temps, une «révision des relations» in-
tervient après ses récentes provocations. Alger ne
semble pas lui pardonner l’acte jugé hostile de
son représentant à l’ONU qui avait distribué une
note aux délégués de pays Non-alignés dans la-
quelle il offre, selon ses termes, son soutien «à
l’autonomie du peuple Kabyle». Un dérapage qui
a eu lieu quelques heures avant la révélation, par
des médias internationaux, des écoutes illégales
via le programme d’espionnage israélien Pegasus
ciblant de hauts dirigeants algériens.

GUERRE D’INTELLIGENCE
Sur le plan interne, tout laisse penser que les
forces de l’ordre, qui mènent actuellement une in-
tense guerre d’intelligence pour déjouer «le com-
plot » annoncé par le président lui-même, vont
bientôt lancer une offensive d’ampleur pour déra-
ciner le Mak et Rachad.  
Le choc créé par la maltraitance de Djamel Bens-
maïl et l’émoi qui s’est emparé de la population, y
compris en Kabylie, leur assure un soutien popu-

laire sans retenue. Tous les Algériens attendent,
en effet, avec impatience la mise hors d’état de
nuire de tous ceux qui ont éliminé, de façon
monstrueuse, le jeune artiste et militant huma-
niste de Miliana et espèrent que la Justice élucide
tous les aspects du dossier. Beaucoup d’entre eux
mènent d’ailleurs leur propre enquête à travers les
réseaux sociaux pour tenter de démasquer les ac-
teurs du drame et établir les liens entre eux.
En parallèle, des appels citoyens se multiplient
pour renforcer l'unité nationale en évitant
l’amalgame entre la liquidation de Bensmaïl par
un groupe restreint à Larbaa Nath Iraten et les
habitants de la Kabylie. D’ailleurs, l’élan de soli-
darité citoyen organisé à travers tout le terri-
toire en faveur de la région sinistrée par les
incendies ne s’est, à aucun moment, inter-
rompu. Ultime témoin de cette aide incondi-
tionnelle, le jeune volontaire Kermite Mabrouk,
décédé, mercredi, des suites de ses blessures
contractées lors de sa participation à la lutte
contre la propagation du feu. Originaire  de
Oued Souf et âgé de 23 ans, il est maintenant
célébré en héros dans tout le pays.

Mohamed Badaoui

LES AUTORITÉS PARLENT D’UN COMPLOT

L’Algérie se prépare à défendre 
son unité et sa sécurité

Les incendies qui ont ravagé le nord du pays et le lynchage à mort de Djamel Bensmaïl en Kabylie ont
provoqué un contexte sécuritaire très tendu. Selon les plus hautes instances de l’Etat, ces actes ont été
commis pour servir des motifs politiques. Ils visent à déstabiliser l’Algérie. Il faut donc s’attendre à une
riposte proportionnée.



En vertu de cet arrêté, la demande
d’homologation est déposée auprès de
l’agence nationale des produits phar-

maceutiques par le pharmacien directeur
technique de l’établissement pharmaceu-
tique de fabrication et/ou d’exploitation,
conformément à la réglementation en vi-
gueur. Elle doit stipuler clairement que le
dispositif médical fabriqué localement, objet
de la demande d’homologation, est destiné
exclusivement à l’exportation.
Par la suite, le dossier d’homologation fait
l’objet d’un examen de recevabilité par les
services de l’agence nationale des produits
pharmaceutiques, dans un délai n’excédant
pas 8 jours.
L’examen porte sur la vérification du posi-
tionnement et la classification du dispositif
médical, objet de la demande d’homologa-
tion, de la complétude du dossier et de l’au-
thenticité des documents le composant ainsi
que l’acquittement des droits d’homologa-
tion y afférents. Lorsque le dossier est jugé
recevable, une évaluation technique est ef-

fectuée par les services compétents de
l’agence nationale. Les éléments essentiels
du dossier d’homologation et les rapports de
l’évaluation technique sont soumis dans un
délai de 60 jours, à compter de la date de re-
cevabilité de la demande d’homologation
par le directeur général de l’agence nationale
des produits pharmaceutiques à la commis-
sion d’homologation des dispositifs médi-
caux, qui doit donner son avis
conformément à la législation et à la régle-
mentation en vigueur.
L’agence nationale des produits pharmaceu-
tiques doit se prononcer, après avis de la
commission d’homologation, dans un délai
n’excédant pas 90 jours, à compter de la date
de recevabilité du dossier d’homologation. Il
est par ailleurs stipulé que la décision d’ho-
mologation ne peut être délivrée qu’aux éta-
blissements pharmaceutiques, dûment
agréés. La conformité de la fabrication et du
contrôle de qualité du dispositif médical ho-
mologué est sous la responsabilité de l’éta-
blissement pharmaceutique détenteur et /ou

exploitant de la décision d’homologation.
Cette décision doit indiquer que le dispositif
médical homologué est un dispositif fabri-
qué localement destiné exclusivement à l’ex-
portation. Elle est valable pour une durée de
5 ans, à compter de la date de sa signature et
renouvelable sur demande de l’établissement
pharmaceutique détenteur et/ou exploitant
de la décision d’homologation. Durant la
période de validité de la décision d’homolo-
gation, l’établissement pharmaceutique dé-
tenteur et/ou exploitant de la décision
d’homologation est tenu de déclarer immé-
diatement à l’agence nationale des produits
pharmaceutiques, toute modification. S’agis-
sant du retrait de la décision d’homologa-
tion, l’agence nationale des produits
pharmaceutiques peut, pour des raisons
ayant trait à la sécurité sanitaire, à la perfor-
mance et/ou à la qualité du dispositif médi-
cal homologué et exporté, procéder au
retrait temporaire ou définitif de la décision,
selon le même arrêté.

R.N

EXPORTATION DE DISPOSITIFS MÉDICAUX

Les conditions 
d’homologation fixées

Les conditions d'homologation des dispositifs médicaux fabriqués localement et destinés exclusivement
à l’exportation ont été fixées par un nouvel arrêté ministériel publié au dernier journal officiel (N 62).
Il s’agit de l’arrêté du 23 juin 2021 fixant les modalités d’homologation des dispositifs médicaux 
fabriqués localement et destinés exclusivement à l’exportation.
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IMPORTATION 
DES PRODUITS 
COSMÉTIQUES
Renouvellement
exigé des décisions
originales des
autorisations

Les opérateurs économiques
possédant des décisions ori-
ginales des autorisations

préalables relatives à l'importa-
tion des produits cosmétiques et
d'hygiène corporelle et des pro-
duits toxiques ou présentant un
risque particulier, devront renou-
veler toutes leurs décisions origi-
nales des autorisations
préalables d'importation, a an-
noncé hier, le ministère du com-
merce et de la promotion des
exportations.
Selon un communiqué de ce mi-
nistère, il a été décidé de renou-
veler toutes les décisions
originales des autorisations
préalables d'importation des pro-
duits cosmétiques et d'hygiène
corporelle et des produits
toxiques ou présentant un risque
particulier dans le cadre de la
numérisation de la gestion et du
suivi du fichier des autorisations
préalables.
Le ministère a averti dans le
même cadre que "les autorisa-
tions préalables relatives à l'im-
portation des produits
cosmétiques et d'hygiène corpo-
relle et des produits toxiques ou
présentant un risque particulier
seront nulles et de nul effet, à
partir du 1er septembre de l'an-
née en cours (2021)".
"Dans ce cadre et afin de faciliter
et de garantir le bon déroule-
ment de cette opération, tous les
opérateurs économiques concer-
nés doivent se rapprocher des
services des directions du com-
merce de la wilaya territoriale-
ment compétente pour déposer
leurs décisions originales rela-
tives aux autorisations préala-
bles d'importations, et ce, afin de
les renouveler et en vue d'obte-
nir de nouvelles autorisations", a
précisé la même source.
"Les opérateurs économiques
concernés par cette procédure,
doivent présenter, outre leurs dé-
cisions originales, les pièces sui-
vantes: une copie du registre de
commerce conforme aux dispo-
sitions de l'article 3 bis1du décret
exécutif n 21-94 du 9 mars 2021,
modifiant et complétant le décret
exécutif n05-458 du 30 novem-
bre 2005 , fixant les modalités
d'exercice des activités d'impor-
tation de matières premières,
produits et marchandises desti-
nés à la revente en l'état, a indi-
qué le ministère.
"Ils devront également présenter
une copie du certificat de respect
des conditions et des modalités
exigées pour l'exercice de l'acti-
vité d'importation des matières
premières, des produits et des
marchandises destinés à la re-
vente en l'état conformément
aux dispositions de l'article 5 bis
du même décret exécutif  sus-
cité", a-t-on ajouté de même
source .
Selon le ministère, "le dépôt de
ces décisions originales avec les
deux pièces exigées s'effectuera
au niveau des services des di-
rections du commerce de wilaya,
territorialement compétentes".

R.N

Le ministre de la Pêche et
des productions halieu-
tiques, Hicham Sofiane

Salaouatchi, a mis en avant
mercredi à Alger, lors d'une
rencontre de coordination
avec les représentants des pro-
fessionnels, la nécessité d'aug-
menter les capacités de
production dans le secteur,
annonçant l'ouverture de
chantiers à cet effet en coordi-
nation avec les autres départe-
ments ministériels, a indiqué
un communiqué du ministère.
Lors de la rencontre tenue par
visioconférence, M. Salaouat-
chi a appelé à poursuivre les
efforts visant à augmenter les
capacités du secteur afin qu'il

puisse occuper la place écono-
mique qui lui sied et contri-
buer à la sécurité alimentaire",
a précisé le communiqué.
Le ministre a invité les repré-
sentants des professionnels à
contribuer à la réalisation des
objectifs du secteur de la
pêche, annonçant à cette oc-
casion l'ouverture de plusieurs
chantiers, en coordination
avec les autres départements
ministériels, pour la moderni-
sation des capacités du sec-
teur, le développement des
capacités de transformation et
la création d'un tissu indus-
triel de startup et de micro-
entreprises.
La rencontre a également per-

mis de passer en revue les me-
sures d'urgence et les proposi-
tions visant à contribuer à
l'organisation de l'activité de
pêche, à la diversification et à
l'augmentation de la produc-
tion et à la réduction de la fac-
ture des importations.
Entre autres objectifs tracés, le
communiqué a évoqué la
concrétisation de la pêche en
haute mer, la modernisation
et le développement de la
construction navale, la valori-
sation des capacités de pro-
duction aquacole et la mise à
contribution de la recherche
scientifique pour le dévelop-
pement du secteur.
Cette première rencontre du

genre avec les professionnels
du secteur, au début de la-
quelle une minute de silence a
été observée à la mémoire des
victimes des feux de forêt, a
aussi été l'occasion d'exposer
les différentes préoccupations
soulevées par la Chambre al-
gérienne de la pêche et de
l'aquaculture.
Il s'agit notamment de l'amé-
lioration des conditions
socio-professionnelles des
pêcheurs, de la régulation du
marché en termes de matériel
de pêche et de commerciali-
sation des produits halieu-
tiques et de l'organisation de
l'activité de pêche.

APS

PÊCHE ET PRODUCTIONS HALIEUTIQUES

Des chantiers pour augmenter les capacités du secteur



Selon l'OMS, le nombre de
décès liés à la Covid-19
en Afrique de l'Ouest au

cours des quatre dernières se-
maines a augmenté de 193%,
passant de 348 il y a quatre se-
maines à 1.018 dans la semaine
se terminant le 15 août, ce qui
signifie que les systèmes de
santé locaux sont soumis à une
forte pression.   
"Les flambées de fièvres hé-
morragiques virales de Mar-
burg et d'Ebola, à un moment
où les cas de COVID-19 sont
en hausse dans un certain
nombre de pays d'Afrique de
l'Ouest, soulignent la multi-
tude de défis auxquels les pays
sont confrontés en parallèle à
la pandémie", a indiqué Mats-
hidiso Moeti, directrice régio-
nale de l'OMS pour l'Afrique. 
Les systèmes de santé en
Afrique de l'Ouest sont encore
plus fragiles que ceux des au-
tres sous-régions. D'après une
évaluation de l'OMS, la fonc-
tionnalité des systèmes de
santé dans cette région est in-
férieure de 21% à ceux de
l'Afrique australe.  
"Nous sommes particulière-
ment préoccupés par l'Afrique

de l'Ouest et nous pouvons
nous attendre à ce que la pres-
sion de la Covid-19 frappe les
services de santé de plus en
plus fort et plus rapidement", a
affirmé Mme Moeti.   
"En plus de la souche de la
Covid-19 interviennent le
virus Ebola et d'autres épidé-
mies. La lutte contre les épidé-
mies multiples est un défi
complexe", a-t-elle lancé.  
Le 14 août, la Côte d'Ivoire a
déclaré une épidémie d'Ebola,
la première depuis 1994, dans
la capitale commerciale Abid-

jan. En date de mercredi, un
cas confirmé et trois cas sus-
pects ont été signalés. A ce
jour, aucun décès n'a encore
été enregistré alors que des en-
quêtes sont en cours sur la
source de l'épidémie.   
Le 9 août, la Guinée a détecté
un cas de fièvre hémorragique
du virus de Marburg, une ma-
ladie grave et mortelle causée
par un virus de la même fa-
mille que celui qui cause la fiè-
vre hémorragique Ebola.
Aucun nouveau cas n'a été en-
registré à ce jour alors que 173

contacts ont été identifiés.  
L'OMS a déployé des équipes
d'experts en Côte d'Ivoire et en
Guinée pour aider les autorités
nationales à renforcer rapide-
ment les mesures de préven-
tion en vue de contenir les
dernières flambées de fièvre
hémorragique.  
"Nous devons rester vigilants
et réagir rapidement afin que
d'autres maladies dangereuses
ne puissent pas se propager et
causer davantage de dévasta-
tion", a affirmé la cheffe régio-
nale de l'OMS. 
Après plusieurs semaines de
forte augmentation du nombre
de cas de coronavirus, "nous
signalons une stabilisation de
la troisième vague sur le conti-
nent", a déclaré Mme Moeti,
avertissant que la situation
reste toujours "très fragile".  
D'après elle, l'Afrique a signalé
plus de 7,3 millions de cas de
Covid-19, dont plus de 184.000
décès, alors que davantage de
pays africains signalent des va-
riants préoccupants : le variant
Alpha dans 44 pays, le variant
Bêta dans 39 pays, le variant
Delta dans 30 pays et le variant
Gamma dans quatre pays.

Le vaccin de Pfizer/BioNtech est plus
efficace pour lutter contre les infec-
tions liées au variant Delta du coro-

navirus que celui d'Oxford/AstraZeneca,
mais son efficacité décline plus rapide-
ment, révèle jeudi une étude britannique.
Les chercheurs de l'université d'Oxford,
qui a co-développé l'un des deux sérums,
ont examiné entre décembre 2020 et août
2021 des prélèvements effectués sur plus
de 700.000 participants.
Cette analyse a révélé que, pour les infec-

tions à charge virale élevée, un individu
ayant reçu sa deuxième dose de vaccin Pfi-
zer un mois auparavant était 90% plus
protégé contre le variant Delta qu'une per-
sonne non vaccinée. Ce chiffre tombe à
85% après deux mois, puis à 78% après
trois mois.
Les personnes ayant reçu les deux injec-
tions du vaccin AstraZeneca sont elles
protégées à 67% après un mois, 65% après
deux mois et 61% après trois mois. Après
quatre à cinq mois, le niveau de protection

offert par les deux vaccins devient simi-
laire selon l'étude, qui n'a pas encore été
validée par des pairs.
Ces chiffres "représentent vraiment un dé-
clin" d'efficacité pour le vaccin de Pfizer, a
expliqué le docteur Koen Pouwels, qui a
travaillé sur l'étude, tandis que pour Astra-
Zeneca "les différences (d'un mois à l'au-
tre) sont liées au hasard, c'est-à-dire qu'il
pourrait n'y avoir aucun changement dans
la protection".
Le chercheur a tout de même insisté sur le
fait que malgré "ces baisses légères de pro-
tection", "l'efficacité globale (des deux vac-
cins) reste très élevée", soulignant que les
chercheurs avaient étudié la protection
globale et non le niveau de protection
contre les formes graves et hospitalisa-
tions, "deux données très importantes
pour évaluer l'efficacité des vaccins".
Cette étude intervient alors que plusieurs
pays, dont le Royaume-Uni, envisagent de
lancer une campagne de rappel avec une
troisième dose du vaccin.
Le gouvernement britannique a ainsi an-
noncé fin avril avoir acquis 60 millions de
nouvelles doses du vaccin Pfizer afin de
mettre en place à l'automne un pro-
gramme de rappel à destination des per-
sonnes les plus vulnérables.

MAHJOUB AL-OUNI 
(VIROLOGUE) 
La Tunisie a atteint 
une immunité collective
d'au moins 50% 

La Tunisie a atteint une immunité collective d'au
moins 50% contre la Covid-19, a déclaré, jeudi,
le professeur en virologie et membre du comité

scientifique de lutte contre la propagation du Corona-
virus, Mahjoub Al-Ouni.
Ce taux a été atteint grâce à l'immunité obtenue des
infections précédentes et à l'accélération du rythme
de la campagne de vaccination, rapporte l'agence de
presse tunisienne (TAP).
Le nombre total de guérisons recensées le 17 août
courant s'élève à 584.696 personnes, un chiffre
considérable qui permet à cette catégorie d'acquérir
une immunité naturelle contre la Covid-19, a-t-il dit.
Il est à noter que le nombre de personnes vaccinées
contre le virus a atteint le 17 août courant, 3455 000
dont 1 899 000 ont achevé leur vaccination, selon le
ministère de la Santé.
En Tunisie, la situation épidémiologique s'est amélio-
rée mais la vigilance demeure de mise d'autant que
le taux de positivité des tests reste relativement
élevé, selon Mahdjoub Al-aouni qui précise que la
stabilité épidémiologique ne sera atteint que lorsque
ce taux baisse à moins de 10%. 

SÉNÉGAL
Baisse des infections 
au Covid-19

La vaccination contre le nouveau coronavirus, qui
se poursuit au Sénégal, combinée à la mobilisa-
tion pour le respect des mesures barrières expli-

quent la récente baisse des cas d'infection, a assuré
jeudi  le ministre de la Santé et de l'Action sociale,
Abdoulaye Diouf Sarr. 
"La vaccination est la solution et les populations ont
pris conscience qu'avec le vaccin, nous pouvons faire
reculer la pandémie. C'est ce qui explique cette ten-
dance baissière" ces derniers jours, a-t-il indiqué en
marge d'une cérémonie de réception de matériel mé-
dical mis à la disposition de certains hôpitaux de
Dakar.
M. Sarr a aussi jugé que la mobilisation citoyenne
pour le respect des mesures barrières édictées par
les autorités sanitaires a contribué à cette baisse de
la propagation du virus.  
Son ministère a signalé jeudi 175 contaminations sur
2.751 tests réalisés, soit un taux de positivité de
6,81%, et cinq décès de plus.

NOUVELLE-ZÉLANDE 
Prolongation du
confinement national

La Nouvelle-Zélande a prolongé vendredi le confi-
nement de l'ensemble de l'archipel pour tenter
d'endiguer uneépidémie de Covid-19 due au va-

riant Delta qui s'est propagée d'Auckland à la capitale
Wellington. La Première ministre Jacinda Ardern a
annoncé que le confinement national de trois jours,
qui devait être levé dans la nuit de vendredi à sa-
medi,  sera prolongé de quatre jours.
Les autorités tentent d'évaluer l'ampleur de l'épidémie
après l'apparition cette semaine du premier cas d'ori-
gine locale en six mois, a-t-elle affirmé, invitant la po-
pulation à faire preuve de prudence.
Mme Ardern a déclaré que tous les cas, y compris
ceux de Wellington, étaient liés, ce qui est un élé-
ment moins inquiétant. "Cela signifie que nous com-
mençons à avoir une idée de l'ensemble" des
personnes concernées, a-t-elle déclaré, se félicitant
qu'"à ce stade, aucun  cas inopiné n'a été enregistré".
Pour la première fois en six mois, la Nouvelle-Zé-
lande a enregistré le 17 août son premier cas de
Covid d'origine locale.
L'habitant d'Auckland testé positif était porteur d'une
souche du variant Delta identifiée en Australie ayant
un lien avec une personne, placée en quarantaine, à
son arrivée début août de Sydney.

AFRIQUE DE L'OUEST

Le nombre de décès 
en hausse 

Le ministère ougandais de la Santé a an-
noncé jeudi qu'il allait acheter 18 mil-
lions de doses de vaccin

anti-COVID-19 de Sinopharm, alors que le
pays s'efforçait de lutter contre la propaga-
tion de la pandémie de COVID-19.
Henry Mwebesa, directeur général des ser-
vices de santé, a dit aux journalistes à Kam-
pala que les vaccins seraient achetés par le
biais du mécanisme COVAX au prix de 5,5
dollars américains par dose.
M. Mwebesa a indiqué que le ministère avait

déjà signé une lettre d'engagement avant de
l'adresser au mécanisme COVAX.
Il a ajouté que le ministère avait reçu l'offre
de disponibilité des vaccins le 11 août.
Selon le ministère, l'approvisionnement in-
suffisant en vaccins entrave la lutte du pays
contre la pandémie.
Depuis le mois de mars, l'Ouganda a reçu
des milliers de doses de vaccin contre la
COVID-19, mais les experts estiment que
ces doses ne sont pas suffisantes. Depuis le
début de la campagne de vaccination, le pays

a inoculé environ 1.100.000 personnes, selon
les chiffres du ministère.
L'objectif du pays est de vacciner environ
22 millions de personnes, soit près de la
moitié de sa population, afin d'endiguer la
pandémie. Alors que le pays attend davan-
tage de vaccins, le ministère de la Santé a
exhorté les Ougandais à continuer de res-
pecter les mesures de prévention contre la
COVID-19, consistant notamment à éviter
les rassemblements de masse et à se désin-
fecter les mains.  

VACCINS SINOPHARM

L'Ouganda va acheter 18 millions de doses

L'Afrique de l'Ouest a enregistré son plus grand nombre de décès lié à la Covid-19
depuis le début de la pandémie, alors que plusieurs pays sont aux prises avec
d'autres épidémies dont les maladies à virus Ebola et Marburg, a déclaré jeudi une
responsable de l'Organisation mondiale de la santé (OMS).

ETUDE

Pfizer perd son efficacité plus rapidement 
qu'AstraZeneca face au variant Delta
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Ces deux générateurs, ré-
ceptionnés au cours des
dernières 24 heures, ont

été acquis au profit de ces deux
hôpitaux par des opérateurs
économiques locaux en coordi-
nation avec la Chambre de l’in-
dustrie et du commerce CCI-El
Hidhab, ont indiqué les mêmes
services.
Des procédures sont aussi en
cours pour la réception d’autres
générateurs de capacité plus
grande pour les établissements
hospitaliers enregistrant un

grande nombre de patients at-
teints de Covid-19, dont le
CHU de Sétif, l’hôpital mère-
enfant et l’hôpital pédiatrique
Kaâboub du chef-lieu de 
wilaya, a-t-on fait savoir.
Cette opération bénéficiera
aussi aux établissements publics
hospitaliers des communes
d’Ain Kebira, Bougaâ, Ain Oul-
mène, Ain Azel, El Eulma et
Beni Ourtilène, a ajouté la
même source qui a considéré
que ces générateurs permettront
de fournir l’oxygène médical à

ces hôpitaux et appuyer l’action
des staffs médicaux au regard de
l’accroissement du nombre de
malades infectés par la Covid-
19 nécessitant de l’oxygène.
L’opération traduit, est-il indi-
qué, l’esprit de solidarité des ci-
toyens en cette conjoncture
exceptionnelle due à la propaga-
tion de la Covid-19.
Plusieurs initiatives de solidarité
ont été lancées à travers la wi-
laya de Sétif pour fournir aux
hôpitaux de l’oxygène à usage
médical et des respirateurs, à

l’instar du bureau local de l’As-
sociation des oulémas musul-
mans algériens qui a distribué
dernièrement 70 appareils de
respiration.
Une vaste campagne de solida-
rité initiée par la société civile
de la commune d’Ain Kebira a
été lancée en outre pour fournir
à l’hôpital de cette collectivité
un générateur d’oxygène, tandis
qu'un mécène a fait don de 11
grandes bouteilles d’oxygène au
CHU Mohamed Abdennour
Saâdna.

SÉTIF 

Deux générateurs d’oxygène
pour les hôpitaux de Beni Aziz
et El Eulma
L’établissement public hospitalier (EPH) de la commune de Beni Aziz et l’hôpital mère-
enfant de la commune d’El Eulma (Sétif) ont bénéficié de deux générateurs d’oxygène à
usage médical d'une capacité de 18 m3 et 27 m3 par heure, destinés à la prise en
charge des malades contaminés par la Covid-19, a-t-on appris jeudi auprès des
services de la wilaya.

MOSTAGANEM
Les services Covid-19
seront dotés de 100
concentrateurs et
deux générateurs
d’oxygène 

Les trois services Covid-19 de la wilaya
de Mostaganem seront renforcés avec
100 concentrateurs et deux générateurs

d’oxygène médical, a-t-on appris, jeudi, du di-
recteur local de la santé et de la population,
Mohamed Tewfik Khalil.
M. Khalil a indiqué à l’APS que les services
de la wilaya de Mostagnem ont décidé l’ac-
quisition de davantage de concentrateurs et
de générateurs d’oxygène médical pour ré-
pondre aux besoins des trois services Covid
et que des sommes nécessaires ont été dé-
gagées du budget de la wilaya pour couvrir
ces dépenses.
Selon le même responsable, 100 concentra-
teurs et deux générateurs d’oxygène médical
seront acquis au profit des deux services
Covid de l’établissement hospitalier "Ernesto
Che Guevara" du chef-lieu de wilaya et de
l’établissement hospitalier "Ladjel Belatreche"
d’Aïn Tedles.
Un générateur d’oxygène médical d’une ca-
pacité de 12 mètres cubes par heure a été
acquis dans le cadre d’une initiative d’une as-
sociation caritative au profit du service Covid
de l’établissement hospitalier "Hocine Hama-
dou" de Sidi Ali, a-t-il déclaré.
D’autre part, 50 concentrateurs d’oxygène
médical ont été acquis et distribués aux trois
services Covid de Mostaganem (30 concen-
trateurs), Sidi Ali (10 concentrateurs) et Aïn
Tedeles (10 concentrateurs, a-t-on précisé.
Concernant l’opération d’alimentation en oxy-
gène médical des différents établissements
sanitaires, le responsable de la DSP a indi-
qué que le remplissage des six réservoirs
des hôpitaux, du service des urgences de
Tidjditt et de la maternité se déroule réguliè-
rement, dans le cadre de la cellule de coordi-
nation régionale installée à Oran.
Selon la même source, un réservoir d’oxy-
gène médical d’une capacité de 10.000 litres
a été acquis et raccordé au réseau interne de
l’hôpital de 240 lits de Kharrouba, en cas
d’ouverture d’un quatrième service de 100 lits
pour accueillir les malades.

TOUGGOURT/
COVID-19
Ouverture d’une
vingtaine d’espaces
de vaccination  

Une vingtaine d'espaces de proximité de
vaccination contre le coronavirus
(Covid-19) ont été ouverts à travers la

wilaya de Touggourt, a-t-on appris jeudi au-
près de la direction de la santé, de la popula-
tion et de la réforme hospitalière (DSPRH).
Il s’agit de l'aménagement de nouveaux
points de vaccination ''fixes'' en dehors des
établissements de santé, au niveau des
structures juvéniles et culturelles (maisons de
jeunes, centres sportifs de proximité, centres
culturels, bibliothèques et autres) implantées
dans l’ensemble des communes de la wilaya
de Touggourt, a précisé à la presse le direc-
teur du secteur Ali Benkamla.
Menée en coordination avec les secteurs de
la jeunesse et des sports et de la culture,
cette opération de vaccination qui s’inscrit
dans le cadre de la campagne nationale de
prévention et de lutte contre la Covid-19, per-
mettra de rapprocher le vaccin des citoyens
en le mettant à la portée de tous, a-t-il souli-
gné.
Le même responsable a également évoqué
l’organisation des caravanes mobiles vers les
zones rurales et enclavées pour permettre à
toute personne de recevoir leur vaccin.
M. Benkamla a appelé, à cette occasion, les
citoyens désirant se faire vacciner contre la
Covid-19 à se présenter dans les structures
de santé ou les espaces de proximité pour
recevoir leur vaccin, en signalant que plus de
24.000 personnes de différentes âges ont
déjà été vaccinées dans la wilaya, depuis le
début de l'opération de vaccination.
Dans ce sillage, il a mis l’accent sur l’impor-
tance de la vaccination qui demeure, pour-
suit-il, le seul moyen pour parvenir à une
immunité collective contre ce virus.
Dans le cadre de l'opération d'acquisition des
équipements médicaux pour la prise en
charge des malades contaminés, le même
responsable a fait savoir que le secteur de la
santé de la wilaya de Touggourt a bénéficié
d’un lot composé de 30 nouveaux concentra-
teurs d'oxygène qui ont été mis à la disposi-
tion des structures hospitalières de la région.

Près de 300 infractions, violant les
dispositions de prévention contre la
propagation du virus de la Covid-19,

ont été enregistrées par les services de la
police à Bouira depuis la fin du mois de
juillet, selon un bilan donné jeudi par la
Sûreté de la wilaya.
C’est dans le cadre de la mise en applica-
tion du confinement partiel, et des autres
mesures de prévention contre la propaga-
tion du nouveau coronavirus, que les ser-
vices de la Sûreté ont enregistré 265
infractions et violations durant la période
allant du 26 juillet au 11 août.
"Ces infractions sont relatives au non res-
pect des mesures barrières comme le port
du masque sanitaire et la distanciation
physique alors que beaucoup de violations
ont été enregistrées chez des commerçants
qui ne respectent pas les gestes barrières et
autres protocoles sanitaires", a expliqué à

l’APS le chargé de la communication de la
Sûreté de la wilaya, le commissaire de Po-
lice, Samir Toutah.
"Pour le port du masque, nous avions en-
registré 19 infractions, et plusieurs autres
violations notamment du confinement
partiel", a tenu à préciser le commissaire
Toutah.
Par ailleurs, les services de la Sûreté locale
ont réussi à mettre en œuvre tout un plan
de sensibilisation et de communication
avec les populations notamment à travers
des rencontres de proximité organisées
dans les lieux publics et autres espaces
commerciaux.
"Nos services ont eu recours aussi aux mé-
dias et à la presse pour sensibiliser les ci-
toyens sur la nécessité de respecter les
mesures barrières afin de lutter contre
cette dangereuse pandémie qui continue
de faire des victimes", a souligné le même

responsable de police.
La Sûreté de wilaya a, aussi, organisé des
sorties sur le terrain pour sensibiliser les
citoyens sur l’importance de la vaccination
contre le Coronavirus afin de réduire les
contaminations.
En outre, cinq opérations de désinfection
des lieux et espaces publics ont été organi-
sées par les unités de la Sûreté locale dans
le cadre de son plan d’action et de lutte
contre cette maladie.
Selon la direction de la santé publique
(DSP), la situation sanitaire est pour le
moment stable avec l’enregistrement
d’une petite régression des cas de conta-
mination à travers la wilaya. "Mais les po-
pulations doivent toujours se protéger et
respecter les protocoles sanitaires afin de
se prémunir contre cette menace", a expli-
qué, à l’APS, Dr Arezki Malki, responsable
à la DSP.

BOUIRA (PRÉVENTION CONTRE LE COVID-19)

300 infractions et violations enregistrées



Kanté et Jorginho, partenaires à
Chelsea, ont remporté ensemble la
Ligue des champions, le Français

étant même sacré homme du match de la
finale après l'avoir été lors de la demi-fi-
nale aller et la demi-finale retour.
Jorginho a parachevé sa saison de trophées
avec un titre à l'Euro avec l'Italie, tandis
que le Belge De Bruyne a réalisé une
grande saison avec Manchester City, en

étant sacré champion d'Angleterre et en
allant en finale de C1.
L'un de ces trois joueurs, désignés par un
panel composé d'entraîneurs et de journa-
listes, sera récompensé le 26 août en
marge de la cérémonie du tirage au sort de
la Ligue des champions, à Istanbul (Tur-
quie), et succèdera à Robert Lewandowski
(Bayern Munich).
Le prix de la meilleure joueuse UEFA de

l'année sera remis à une Barcelonaise vic-
torieuse de la Ligue des champions: Jenni-
fer Hermoso, Lieke Martens et Alexia
Putellas sont toutes trois nommées pour
cette distinction. Pour le trophée de meil-
leur entraîneur, Thomas Tuchel (Chelsea),
Roberto Mancini (sélectionneur de l'Italie)
et Pep Guardiola (Manchester City) ont
été sélectionnés.

R.S

L'international italiend'origine brésilienne,
Emerson Palmieri, so-

ciétaire du club londonien
Chelsea, a été prêté pour une
saison à Lyon, a annoncé jeudi
le club lyonnais. Le latéral
gauche, âgé de 27 ans, avait été
transféré de l'AS Roma à Chel-
sea pour vingt millions d'euros
en 2018.
Alors que le montant du prêt est

de 500.000 euros auxquels peu-
vent s'ajouter des bonus pour
un maximum de 500.000 euros,
cet accord est assorti d'une
clause d'achat prioritaire jusqu'à
la fin du mercato 2022 pour un
joueur qui a prolongé son
contrat d'un an, jusqu'au 30 juin
2023 avec le club londonien.
Emerson a gagné la Ligue des
champions et la Supercoupe
d'Europe en 2021, la Ligue Eu-

ropa en 2019 et la Coupe d'An-
gleterre (2018), disputant au
total 71 matches (2 buts) dont
15 seulement la saison dernière
(2 en Premier league, 1 but).
Il a été sacré champion d'Eu-
rope avec la Nazionale à l'occa-
sion de l'Euro 2020 disputé cet
été, après avoir obtenu la natio-
nalité italienne en 2017. Il
compte désormais 19 sélections
avec l'équipe d'Italie avec la-

quelle il joue depuis septembre
2018.
Avant de venir en Europe,
Emerson Palmieri dos Santos,
qui a joué dans les sélections de
jeunes avec le Brésil, a été formé
au Santos FC avant d'être prêté
à Palerme (Italie, 2014-2015)
puis à l'AS Roma (2015-2016)
où il a été transféré en 2016
pour deux millions d'euros.

R.S

REAL MADRID
Benzema va prolonger
jusqu'en 2023

L'attaquant international français du Real MadridKarim Benzema s'apprête à prolonger son
contrat d'une saison supplémentaire avec le

club espagnol, soit jusqu'en 2023, selon Marca.
Auteur de 25 buts en 36 matches toutes compétitions
confondues la saison dernière, Benzema n'a rencon-
tré aucune difficulté au moment de ses prolongations
depuis son arrivée au Real Madrid en 2009.
Arrivé au Real en 2009 en provenance de l'Olym-
pique Lyonnais, Benzema totalise 281 buts sous la
vareuse merengue, dont 71 inscrits en Ligue des
champions.

R.S

FOOT/AS MONACO
Le gardien Benjamin
Lecomte prêté à
l'Atlético de Madrid

L'AS Monaco a prêté pour une saison à l'Atléticode Madrid le gardien français Benjamin Le-
comte, recruté pour être la doublure de Jan

Oblak, ont annoncé jeudi les deux clubs.
Le communiqué ne précise pas s'il y a une option
d'achat. L'ancien joueur de Lorient et Montpellier a
reculé dans la hiérarchie des portiers de l'ASM, après
l'arrivée cet été de l'Allemand Alexander Nübel.
S'il a joué 60 matches comme Monégasque depuis
2019, il n'a participé à aucune des cinq rencontres of-
ficielles de son équipe depuis la reprise.
Chez le champion d'Espagne, pour sa première ex-
périence à l'étranger, il remplace le Croate Ivo Grbic,
qui a rejoint Lille jeudi, comme N.2 derrière l'indébou-
lonnable Slovène Oblak.
Lecomte (30 ans) a été appelé deux fois dans le
groupe de l'équipe de France en 2018 et 2019, sans
jamais entrer sur la pelouse.

R.S

FOOT/ESPAGNE 
(2E JOURNÉE)
Le Barça au Pays basque

Le FC Barcelone large vainqueur de la Real So-
ciedad 4-2 en ouverture demain, se déplace au
Pays basque, à Bilbao, pour affronter l'Athletic

ce soir (21h00) pour la 2e journée de Liga. Alors que
les trois mastodontes se partagent la tête du classe-
ment après la première journée, le Real et l'Atlético
auront des adversaires à leur portée ce week-end.
Les hommes de Diego Simeone reçoivent demain
(18h30) une équipe d'Elche qui s'est lourdement ren-
forcée cet été, avec notamment l'arrivée de Dario Be-
nedetto jeudi. La formation de Carlo Ancelotti, quant
à elle, se déplace à Levante demain à 21h00.

R.S

FOOT/ALLEMAGNE 
(2E JOURNÉE)
Le Bayern doit se lancer

Requinqué par son succès (3-1) en Supercoupe
d'Allemagne contre le Borussia Dortmund
mardi, premier trophée pour le jeune entraîneur

Julian Nagelsmann, le Bayern Munich doit désormais
confirmer en championnat. Son match nul inaugural
contre Moönchengladbach (1-1) n'a pas été d'augure
à rassurer le "Rekordmeister", qui clôturera la 2e
journée contre Cologne demain (18h30 algériennes).
Un match pour lequel le capitaine et gardien Manuel
Neuer est incertain, après avoir été victime d'un coup
à une cheville mardi. Les Bavarois vont néanmoins
courir derrière les points, en ce début de saison: six
équipes, dont Cologne, ont remporté leur premier
match la semaine passée et visent le sans faute.
C'est le cas de Dortmund, en déplacement à Fribourg
aujourd’hui (14h30), et de Wolfsburg, qui rend visite
au Herta Berlin à la même heure.

R.S
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FOOT/ TITRE DE JOUEUR EUROPÉEN

Kanté, Jorginho et 
De Bruyne nommés

L'attaquant espagnol Pedro Rodriguez s'estengagé jeudi avec la Lazio Rome en pro-
venance de l'AS Rome, pour un premier

transfert direct depuis quarante ans entre les
deux clubs rivaux de Serie A italienne de football.
"Présentation de notre nouveau numéro 9", écrit
le club laziale dans un message sur Twitter avec
une photo de l'ancien attaquant de Barcelone et
Chelsea, vêtu du maillot bleu ciel.
Arrivé il y a un an chez les Giallorossi, l'interna-
tional espagnol aux 65 sélections a disputé qua-
rante matches avec la Roma (pour 6 buts

marqués), mais il ne figurait pas dans le groupe
sur lequel compte s'appuyer le nouvel entraîneur
portugais de l'AS Rome José Mourinho cette sai-
son.
Bien qu'il soit encore sous contrat pour deux ans,
le club romain l'a laissé partir libre afin d'écono-
miser son salaire, de l'ordre de 3 millions d'euros
annuels selon la presse italienne.
La Lazio, en manque de liquidités, en a profité
pour se renforcer sans avoir à verser d'indemni-
tés de transfert, avec un joueur que l'entraîneur
Maurizio Sarri connaît pour l'avoir eu sous ses

ordres à Chelsea (2018-19).
Ce passage direct d'un joueur entre les
deux clubs rivaux de la capitale est une
rareté: ce n'est arrivé que cinq fois dans
l'histoire, selon la Gazzetta dello Sport,
et jamais depuis quasiment quarante
ans: le dernier en date était en effet le
défenseur Carlo Perrone, qui a joué à
la Lazio entre 1977 et 1981 avant de
rejoindre la Roma pour une saison
puis de revenir chez les Laziali.

R.S

FOOT/ FRANCE

L'international italien Emerson Palmieri prêté à Lyon

Les milieux de terrain N'Golo Kanté, Jorginho et Kevin De Bruyne ont été nommés
pour le titre de joueur européen de l'année, décerné par l'UEFA le 26 août à Istanbul,
a annoncé l'instance jeudi.

FOOT / SERIE A ITALIENNE

L'Espagnol Pedro quitte l'AS Rome pour la Lazio



En effet, une défaite ou même un nul de
l'Aigle noir chez la JSK aurait fait le
bonheur du Chabab, car il aurait suffi à

la célébration du huitième titre de son his-
toire. Mais le fait que l'ESS ait finalement
réussi à l'emporter contre la JSK a tout remis
en cause. Du moins, pour cette semaine, car
le Chabab dispose toujours d'une confortable
avance par rapport à l'ESS, et grâce à laquelle
il pourrait fêter son titre dès la prochaine
journée. Les choses avaient pourtant com-
mencé par donner l'impression du contraire,
car malgré l'absence de plusieurs titulaires ha-
bituels, les Canaris ont tenu bon pendant
toute la première mi-temps, regagnant même
les vestiaires avec une cage inviolée.
Mais déterminés à l'emporter, les Sétifiens ont
réussi à trouver la faille juste après leur retour
des vestiaires, grâce à Kendouci (50e), avant
que le métronome Abdelmoumène Djabou
ne double la mise à la 57e.
Un but qui cependant a eu pour effet de son-
ner la charge des Canaris, ayant réussi à ré-
duire la marque par Nezla (66e), mais leur
joie a été de courte durée, car les Sétifiens ont
vite fait de tuer le match, en plantant une troi-
sième banderille par l'intermédiaire de Bekrar
(82e). De son côté, l'USM Bel-Abbès l'a assez
facilement emporté (2-0) contre l'Olympique
de Médéa, grâce aux réalisations de Ben-
douma (13e) et Mouaki (23e). Mais malgré
cette belle victoire, l'objectif d'assurer le main-
tien en Ligue 1 semble sérieusement compro-
mis, surtout que la majorité des autres
concurrents l'ont emporté.
En effet, mis à part l'AS Aïn M'lila (17e/41
pts) qui a perdu (1-0) chez l'US Biskra, tous
les autres candidats au maintien se sont im-
posés au cours de cette 36e journée, à com-

mencer par le WA Tlemcen et l'ASO Chlef,
ex-aequo à la 15e place avec 42 points, qui
l'ont emporté respectivement (2-0) contre la
JS Saoura et (1-0) contre l'USM Alger.
De leur côté, les Husseindéens se sont hissés à
la 13e place du classement général, qu'ils par-
tagent avec l'US Biskra (ex-aequo avec 43
points) après leur victoire (3-2) dans le derby
algérois contre le Paradou AC. Pour sa part, le
finaliste malheureux de la Coupe de la Ligue,
le NC Magra, s'est plus ou moins retapé le
moral en ramenant une assez belle victoire
(0-2) de son déplacement chez la lanterne-
rouge, la JSM Skikda, grâce notamment à Aïb
(32e) et Belhamri (83e), alors que le CR Be-
louizdad, en solide leader, avait assez facile-
ment dominé le Mouloudia d'Alger dans

l'autre derby algérois (2-0). Dans les autres
matchs de cette 36e journée, le RC Relizane a
dominé le CS Constantine (2-1), alors que le
MC Oran est allé s'imposer (2-0) chez les Cri-
quets du CA Bordj Bou Arréridj, grâce no-
tamment aux réalisations de Freifer (30e) et
Chaouti, qui avait transformé un pénalty à la
(45e+3). Des matchs pratiquement sans
enjeu, car si le RCR et le CSC ont déjà assuré
leur maintien, le CABBA est déjà condamné
au purgatoire, et depuis plusieurs semaines
déjà. Les prochaines journées, outre le sacre
du CR Belouizdad, confirmeront qui de
l'USMBA, l'ASAM, le WAT et l'ASO Chlef ac-
compagneront la JSMS et le CABBA en palier
inférieur.

R.S

FOOTBALL / LIGUE 1 (36E JOURNÉE)

L'ESS bat la JSK à Tizi-Ouzou (3-1)
... et retarde le sacre du CRB

MONDIAUX 2021
(U20)
Pas de finale pour
Karim Belmahdi

Le demi-fondiste Karim Belmahdi a
été éliminé en demi-finale du
1500m des championnats du

monde d'athlétisme des moins de 20
ans (U20), ce jeudi à Nairobi (Kenya).
L’Algérien a pris la 9e place après
avoir parcouru la distance en 4:09.06,
lors de la 1ère demi-finale remportée
par le Kenyan Vincent Kibet Keter
(3:42.35).
Par ailleurs, cette seconde journée
des épreuves a été marquée par la
qualification en demi-finale du 800m
de Haïthem Chenitef et Mohamed-Ali
Gouaned. Le premier a couru en
1:48.83, tandis que le deuxième est
passé avec un chrono de 1:49.19, et
réalise par la même occasion sa meil-
leure performance personnelle.
Hier, il y aura l’entrée en lice de Gha-
nia Rezzik et Rokaïa Mouici sur le
1500m, Yazid Dalla sur le 3000 mètres
steeple et Rahil Hamel sur le 100m
haies.

WA TLEMCEN
Pour la programmation
des deux dernières
journées au même
horaire

La direction du WA Tlemcen a ap-
pelé jeudi la Ligue de football pro-
fessionnel (LFP) à programmer

"au même horaire" les rencontres des
deux dernières journées du champion-
nat de Ligue 1 pour "respecter
l’éthique sportive".
Le manager général du WAT, Youcef
Berrahal, a indiqué à l’APS que son
club, qui lutte pour son maintien parmi
l’élite, "exige que le coup d’envoi de
toutes les rencontres des deux der-
nières journées du championnat soit
donné à la même heure afin d’éviter
un éventuel jeu de coulisses ou arran-
gement de matchs au détriment de
telle ou telle formation".
Le programme de la 37e et avant-der-
nière journée, publié sur le site de la
LFP, montre que certains matchs dé-
buteront à 17h30 et d’autres à 21h00.
"Une telle programmation ouvre la voie
à toute forme de suspicions, d’autant
qu’ils sont encore au moins quatre
clubs qui bataillent pour éviter la relé-
gation", a encore prévenu le dirigeant
tlemcenien.
Les "Zianides", revenus cette saison
en Ligue 1, sont parvenus à quitter la
zone rouge après leur victoire à domi-
cile contre la JS Saoura (2-0), mer-
credi en clôture de la 36e journée. Ce
succès leur a permis de gagner une
place au classement pour se hisser à
la 16e position, mais devancent d’une
seule unité le 17e et premier potentiel
relégable, l’AS Aïn M’lila.
Jusque-là, trois équipes sont déjà relé-
guées en Ligue 2, à savoir la JSM
Skikda, le CA Bordj Bou Arréridj et
l’USM Bel-Abbès, sachant que quatre
clubs quitteront l’élite à l’issue de cet
exercice.
Outre l’ASAM et le WAT, l’ASO Chlef
et le NA Hussein Dey sont les deux
autres équipes les plus menacées de
descente. Lors de la prochaine jour-
née, prévue pour aujourd’hui, le WAT
rendra visite au NAHD dans un match
à "six points".
"Nous allons essayer de bien récupé-
rer après cette rencontre face à la JSS
qui nous a permis de nous relancer
dans la course au maintien. Nous al-
lons nous rendre à Alger avec la ferme
intention de réussir un résultat positif",
a déclaré, quant à lui, l’entraîneur ad-
joint du WAT, Djawad Yadel, à l’issue
de la rencontre de mercredi.

R.S
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L'Entente de Sétif a ramené une belle victoire de son déplacement chez la JS Kabylie (3-1, mi-temps
0-0), en match disputé mercredi soir au stade du 1er-Novembre (Tizi-Ouzou), pour la clôture de la
36e journée de Ligue 1, retardant par la même occasion le sacre du CR Belouizdad, qui sans ce
résultat aurait pu fêter dès lors son titre de champion d'Algérie pour la saison 2020-2021.

Le sélectionneur de l’équipe nationale
de football Djamel Belmadi, a estimé
que l’Algérie et la Côte d’Ivoire, se-

ront les favoris du groupe E, à la Coupe
d’Afrique des nations CAN-2021 au Ca-
meroun, tout en refusant de sous-estimer
la Sierra Leone et la Guinée équatoriale,
les deux autres pensionnaires de cette
poule. « C’est un groupe avec évidem-
ment un grand d’Afrique, à savoir la Côte
d’Ivoire. C’est une équipe très forte et qui
n’est plus à présenter. On les a affrontés
en quart de finale de la CAN 2019 et tout
le monde a vu le match. Certes, l’Algérie
et Côte d’Ivoire sont les favoris de ce
groupe, devant la Sierra Leone et la Gui-

née équatoriale. Mais, il faut savoir qu’il
n’y a plus de petites équipes en Afrique. Il
y’a toujours une surprise. Nous devons
être prêts et vigilants », a réagi le coach
national, dans une déclaration accordée
mardi soir à la chaîne de télévision natio-
nale, à l'issue du tirage au sort de la
phase finale, effectué au Palais des
congrès à Yaoundé.
L’équipe nationale, entamera la défense
de son titre, décroché en 2019 en Egypte,
en affrontant la Sierra Leone, le mardi 11
janvier à Douala (14h00, heure algé-
rienne), avant de défier la Guinée équato-
riale et la Côte d’Ivoire, respectivement les
dimanche 16 janvier (20h00) et jeudi 20

janvier (17h00), toujours au stade de Ja-
poma à Douala.
« Dans les compétitions de très haut ni-
veau, il est toujours très difficile d’enchaî-
ner les titres. On a tous vu ce qui est
arrivé à la France, championne du monde
en titre, à l’Euro 2020 où elle a été élimi-
née en huitièmes de finale. Idem pour l’Al-
lemagne qui a remporté la Coupe du
monde 2014 avant de se faire sortir dès le
premier tour du mondial 2018 en Russie.
Mais nous allons tout mettre en œuvre
pour espérer être à la hauteur de notre
statut et continuer à apporter de la joie au
peuple algérien », a-t-il ajouté.

R.S

BELMADI

“Nous devons être prêts et vigilants”

L'attaquant international
sierra-léonais de HIFK Hel-
sinki (Div.1 finlandaise de

football) Kei Ansu Kamara, est re-
venu sur le tirage au sort de la
Coupe d'Afrique des nations CAN-
2021 au Cameroun (9 janvier - 6 fé-
vrier), appréhendant la présence de
l'Algérie dans le groupe E, en com-
pagnie également de la Guinée
équatoriale et de la Côte d'Ivoire.
"La présence de l'Algérie a rendu
notre groupe difficile car nous

sommes logés avec certaines des
nations les mieux classées du conti-
nent, mais comme toujours, jouer
contre les meilleurs fait de vous le
meilleur", a indiqué le joueur, cité
jeudi par la presse locale.
La Sierra Leone signe son grand re-
tour sur la scène continentale, après
25 ans d'attente. Les "Leone Stars",
derniers qualifiés pour la CAN-
2021, comptent deux participations
à la Coupe d'Afrique : 1994 et 1996.
Les joueurs du sélectionneur John

Keister entameront le tournoi le
mardi 11 janvier face à l'Algérie au
stade de Japoma à Douala (14h00,
algériennes), avant de défier la Côte
d'Ivoire (dimanche 16 janvier à
Douala/ 17h00), puis la Guinée
équatoriale (jeudi 20 janvier à
Limbé/ 17h00).
"J'avais souhaité ne pas être tiré
dans le même groupe qu'une équipe
comme l'Algérie qui d'après sa der-
nière performance est théorique-
ment la plus forte du groupe E.

Mais maintenant que nous devrons
les affronter, je pense que c'est une
opportunité en or d'offrir le meil-
leur de nous en tant que nation en
lice. Il ne s'agira plus seulement de
participer, mais de concourir pour
gagner", a-t-il ajouté. La Sierra
Leone avaient arraché sa troisième
qualification à la CAN, grâce à son
succès le 14 juin dernier face au
Bénin (1-0), en match disputé sur
terrain neutre à Conakry (Guinée).

R.S

FOOT/ CAN-2021 (GR.E) SIERRA LEONE

“La présence de l'Algérie a rendu notre groupe difficile"
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Mme Johansson a publié une déclaration
à l'issue d'une réunion des ministres de
l'Intérieur de l'UE, affirmant que le

bloc ne devait pas attendre que les réfugiés attei-
gnent les frontières de ses pays membres, mais
devait plutôt s'efforcer d'empêcher les gens de se
diriger vers l'UE en empruntant des routes dan-
gereuses, irrégulières et non contrôlées, gérées
par des passeurs.
Elle a estimé que l'UE ne pouvait pas non plus
abandonner les personnes en danger immédiat
en Afghanistan. "Les journalistes, le personnel
des ONG et les défenseurs des droits de l'homme
en Afghanistan sont parmi ceux qui courent le
plus de risques, les femmes en particulier", a-t-
elle indiqué.
"J'ai appelé les Etats membres à intensifier leur
engagement en matière de réinstallation des ré-
fugiés, à augmenter leurs quotas de réinstalla-
tions pour aider ceux qui ont besoin d'une
protection internationale, et à leur offrir des re-
cours juridiques complémentaires", a affirmé
Mme Johansson, ajoutant que la Commission
était prête à aider les Etats membres à se coor-
donner et à fournir le soutien financier néces-
saire pour soutenir cet "important chantier".
"Une coopération sans faille est désormais re-
quise au sein de la communauté internationale
pour garantir les droits des femmes et des civils
en Afghanistan", a également déclaré mercredi la
Première ministre finlandaise Sanna Marin.
Une véritable détermination internationale est
nécessaire pour ne pas laisser la situation en Af-
ghanistan se détériorer, a-t-elle ajouté lors d'une
conférence de presse.
Selon les statistiques de l'UE, quelque 550.000
Afghans ont déjà été déplacés à l'intérieur du
pays depuis le début de l'année, en plus des 2,9
millions de personnes déjà déplacées recensées
fin 2020.

DES MILLIERS D'AFGHANS TOUJOURS BLOQUÉS
À L'AÉROPORT DE KABOUL

Des milliers de personnes continuent jeudi à es-
sayer d'accéder aux ambassades étrangères et à
l'aéroport de Kaboul, les Etats-Unis reprochant
aux talibans d'entraver l'accès pour les Afghans

qui souhaitent quitter leur pays, selon des mé-
dias. Coincée entre les postes de contrôle tenus
par les talibans et la clôture de barbelés posée par
l'armée américaine à l'aéroport, la seule porte de
sortie de l'Afghanistan, une immense foule de ci-
vils afghans attend toujours dans l'espoir de trou-
ver un vol pour fuir au loin, rapportent ces
médias.
Les images lundi d'une marée humaine se préci-
pitant sur le tarmac de l'aéroport ou de ces per-
sonnes s'accrochant désespérément au fuselage
d'un avion avaient choqué le monde. Près des
ambassades aussi, ils sont nombreux à prier
d'être évacués. Beaucoup ont déjà des visas pour
un pays étranger, mais ils ne peuvent entrer dans
les enceintes diplomatiques.
Si les talibans laissent bien les citoyens améri-
cains accéder à l'aéroport de Kaboul, il semble
qu'ils "empêchent les Afghans qui souhaitent
quitter leur pays d'atteindre l'aéroport", où les

complexes opérations d'évacuation se poursui-
vent laborieusement, a déploré Mme Wendy
Sherman, le numéro deux du département d'Etat
américain.
Les Etats-Unis attendent d'eux qu'"ils permettent
à tous les citoyens américains, tous les ressortis-
sants de pays tiers et tous les Afghans de partir
s'ils le souhaitent, de façon sûre et sans être har-
celés", a-t-elle ajouté. Les Etats-Unis ont envoyé
6.000 militaires pour sécuriser l'aéroport de Ka-
boul et faire partir quelque 30.000 Américains et
civils afghans ayant travaillé pour eux et crai-
gnant pour leur vie.
L'armée américaine a déjà évacué plus de 3.200
personnes, notamment du personnel américain,
et près de 2.000 réfugiés afghans. D'autres pays
occidentaux, dont l'Espagne, la France et le
Royaume-Uni, ont aussi procédé à des évacua-
tions.

R.I

AFGHANISTAN

L'instabilité risque d'entraîner
une pression migratoire accrue

Quinze soldats maliens ont
été tués et 34 blessés,
dont dix grièvement, au

cours d'une embuscade imputée
aux terroristes jeudi dans le cen-
tre du pays, a annoncé l'armée
malienne.
"Un convoi est tombé dans une
embuscade ce jour 19 août 2021
en fin de matinée. Un véhicule
piégé a d'abord explosé, suivi de

tirs intenses", a indiqué l'armée
dans un communiqué.
"Le nouveau bilan provisoire de
l'embuscade terroriste est de 15
morts, dont 13 gendarmes et 2
éléments de l'armée de terre et 34
blessés dont 10 graves", a an-
noncé par la suite une source mi-
litaire malienne, revoyant à la
hausse un premier bilan faisant
état de dix morts.

"Les terroristes ont emporté 4 vé-
hicules dont deux équipés de mi-
trailleuses de 12,7 mm", a précisé
une source sécuritaire malienne.
Les unités maliennes étaient par-
ties de Boni et de Hombori et
l'embuscade s'est déroulée près de
Douentza, a ajouté cette source.
Le secteur où se situent
Douentza, Boni et Hombori, dans
la région de Mopti (centre), est

une zone de forêts clairsemées et
de brousses surplombées d'un
massif rocheux où sont implantés
des éléments terroristes liés à Al-
Qaïda et à l'organisation Etat isla-
mique.
Les attaques contre les forces ma-
liennes y sont régulières et meur-
trières. Dix soldats maliens
avaient ainsi été tués en février
dans l'attaque du poste de Boni.

MALI

15 soldats maliens tués dans une embuscade

ATTAQUE AU
BURKINA
80 morts, 
dont 65 civils

Quatre-vingt personnes - 65 civils et
15 gendarmes - ont été tuées lors
de l'attaque terroriste mercredi

contre un convoi militaire escortant des ci-
vils dans le nord du Burkina Faso, selon
un nouveau bilan officiel communiqué
jeudi soir.
"Selon un bilan réactualisé ce jour à
18h50 (heure locale et GMT), 65 civils ont
perdu la vie dans cette attaque terroriste",
indique un communiqué du ministre de la
Communication et porte-parole du gou-
vernement, Ousséni Tamboura.
Un peu plus tôt, une source gouverne-
mentale avait revu à la hausse le bilan
des 14 gendarmes tués initialement an-
noncé, après la mort d'un gendarme
blessé.
Les 65 civils tués sont 52 hommes, sept
femmes et six supplétifs des Volontaires
de la défense de la patrie (VDP).
Soixante-quatre ont été inhumés jeudi à
Arbinda, dans la région du Sahel (nord)
où a eu lieu l'attaque.
"Le gouvernement renouvelle ses condo-
léances aux familles éplorées et félicite
les Forces de défense et de sécurité et
VDP pour leur action qui a permis de neu-
traliser plus de 58 terroristes selon un dé-
compte final", selon le communiqué.
Les gendarmes sont "très touchés par la
perte de nos 15 frères d'armes (...) mais
fiers du combat qu'ils ont livré et qui a per-
mis de mettre en déroute plus de 400 ter-
roristes, neutraliser plus de 80 d'entre eux
et récupérer un important stock de maté-
riel, d'armes et de motos", a de son côté
indiqué le service de communication de la
gendarmerie nationale.
L'attaque s'est produite dans la zone "des
trois frontières" entre Burkina, Niger et
Mali, régulièrement frappée par les ac-
tions meurtrières de groupes terroristes
liés à Al-Qaïda et à l'Etat islamique (EI).
Les gendarmes et les supplétifs VDP es-
cortaient des civils victimes de précé-
dentes attaques terroristes, qui
retournaient dans leurs localités d'origine
de la même région du Sahel.
Le Burkina Faso a débuté jeudi un deuil
national de trois jours: le drapeau était en
berne devant le parlement, la présidence
et les édifices gouvernementaux.
Depuis le début du mois d'août, 94 civils,
militaires et supplétifs de l'armée sont
morts dans des attaques attribuées à des
groupes terroristes dans le nord et le
nord-est du Burkina. Pays pauvre
d'Afrique de l'Ouest, le Burkina Faso est
en proie depuis 2015 à des attaques ter-
roristes régulières et meurtrières, en parti-
culier dans les régions du nord et de l'est,
comme ses voisins le Mali et le Niger.
Souvent couplées à des embuscades,
ces attaques ont fait plus de 1.500 morts
et contraint plus de 1,3 million de per-
sonnes à fuir leurs foyers.

R.I

SYRIE
La défense antiaérienne
activée contre des "cibles
hostiles"

La défense antiaérienne syrienne a
été activée jeudi soir contre des "ci-
bles hostiles" dans le ciel de Damas

en Syrie, a indiqué l'agence officielle sy-
rienne Sana.
Peu après 23H00 heure locale (20H00
GMT), "des bruits d'explosions ont été en-
tendus dans les environs de Damas", a
indiqué Sana, faisant état de l'entrée en
action de la défense antiaérienne contre
"des cibles hostiles", terme généralement
utilisé pour désigner des missiles israé-
liens.
L'agence n'a pas fait état de dégâts ou de
morts. De son côté, l'Observatoire syrien
des droits de l'Homme (OSDH) a rapporté
des "frappes israéliennes dans les envi-
rons de Damas et dans le sud de la pro-
vince de Homs" sans être en mesure
dans l'immédiat de préciser les secteurs
ou positions visées.
Depuis le début de la guerre en Syrie en
2011, Israël a mené des centaines de
frappes en territoire syrien.

R.I

L'instabilité en Afghanistan risque d'entraîner une pression migratoire accrue, et l'Union européenne (UE) se prépare en
conséquence à tous les scénarios, a déclaré mercredi la Commissaire européenne aux Affaires intérieures, Ylva Johansson.

Le Liban a déposé une plainte auprès de
l'Organisation des Nations unies (ONU) au
lendemain des violations et des attaques

israéliennes contre sa souveraineté, indique un
communiqué du ministère libanais des Affaires
étrangères.
Le communiqué précise qu'"une plainte a été
envoyée par l'intermédiaire de la représentante
permanente du Liban auprès de l’ONU, Amal
Mudallali, concernant les violations israé-
liennes, appelant à la nécessité de dissuader
Israël de commettre à nouveau ces agres-
sions".
A son tour, la ministre libanaise de la Défense
et des Affaires étrangères, Zina Aker a
condamné "les tirs flagrants de missiles de
l'ennemi israélien depuis l'espace aérien liba-

nais et le ciblage de sites en Syrie à basse alti-
tude".
"Ce qui s'est passé a provoqué un état de pa-
nique parmi les citoyens libanais et une me-
nace directe et dangereuse pour la navigation
libanaise et la sécurité de l'aviation civile, étant
donné qu’Israël a violé l'espace aérien adja-
cent à l'aéroport de Beyrouth", a-t-elle déclaré.
Plus tôt hier, le Premier ministre par intérim,
Hassan Diab, a déclaré dans un communiqué
que "la violation continue de la souveraineté du
Liban par l'ennemi israélien constitue une me-
nace directe pour la résolution 1701 de l'ONU".
Jeudi soir, plusieurs régions libanaises ont été
le théâtre du survol d'avions militaires israé-
liens à basse altitude et de croisements de plu-
sieurs missiles dans l’espace aérien libanais,

provoquant la panique des habitants de ces ré-
gions.
En août 2006, le Conseil de sécurité a adopté
la résolution n 1701, pour arrêter toutes les
hostilités à la suite de l'offensive israélienne
sur le Liban.
Récemment, les avions de combat israéliens
ont intensifié le ciblage de sites militaires en
Syrie, utilisant l'espace aérien libanais, en plus
des violations terrestres et maritimes.
Israël occupe une partie des terres libanaises,
à savoir les fermes de Chebaa et les collines
de Kafr Shuba, et une résolution du Conseil de
sécurité de l'ONU a été publiée en 1978 stipu-
lant son retrait de toutes les terres libanaises,
mais elle n'a pas été appliquée.

R.I

CONTRE L'ENTITÉ SIONISTE

Le Liban porte plainte à l’ONU



L'exemption de quarantaine accordée à
l'actrice par les autorités hongkon-
gaises afin qu'elle puisse tourner pour

Amazon la série Expats, dont elle est produc-
trice déléguée, sur la vie de riches expatriés, a
suscité la colère de la population.
Pas de quarantaine pour Nicole Kidman. Arri-
vée le 12 août dernier à Hong Kong à bord d’un
jet privé en provenance d'Australie, la star de
54 ans a été photographiée quelques heures plus
tard dans les rues de l’île en train de faire du
shopping à la stupeur de nombreux internautes.
Et pour cause : depuis le début de la crise sani-
taire, des règles très strictes ont été mise en
place par les autorités locales à l’égard des
voyageurs étrangers, les personnages arrivant
des pays à risque comme les Etats-Unis, la
France ou la Grande-Bretagne devant patienter
jusqu’à 21 jours à l’hôtel avant de vaquer à
leurs activités.
Le passe-droit accordé  à Nicole Kidman est
d’autant plus surprenant que la couverture vac-
cinale est très faible en Australie – 46% de la
population a reçu au moins une première dose,
contre 75% au sein de l’Union européenne,
d’après les derniers chiffres.
Si la star de Moulin Rouge est passée entre les
gouttes, c’est parce qu’elle est la productrice et la
vedette de Expats, une série inspirée des ro-
mans de l’écrivain Janice Y Lee mettant en
scène les aventures de trois Américaines, loin de
chez elles. 
Et ça n'est pas la première fois que Nicole Kid-
man échappe à la règle : en juillet dernier, plu-
sieurs médias rapportaient que l'actrice, son
mari Keith Urban et leurs deux
filles avaient échappé à la qua-
rantaine en vigueur en Australie
de retour d'un autre voyage.

Kono retrouve enfin Adam et lui annonce qu'il ne craint plus
rien et peut désormais rentrer à Hawaii. 

Soeur Julienne et Trixie s'occupent des détenues de la prison
de Holloway, où elles rencontrent une jeune femme troublée..

Penny annonce à Leonard qu'elle envisage d'accepter un
nouvel emploi. Une annonce que ce dernier n'accueille pas
avec joie.
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Unknown Battle

Hawaii 5-0

Amélie Florot, une avocate , est retrouvée morte dans une
fontaine à l'occasion de sa venue dans le Morvan.

Meurtres dans 
le Morvan
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Le Père Fouras a toujours la ferme intention de protéger son
trésor.
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1942, l'armée rouge est finalement parvenue à bouter l'ennemi hors
du village d'Ovsyannikovo, avec d'importantes pertes humaines.

Fielding Chase anime l'émission «Faisons le point» au cours de
laquelle il interviewe des personnalités politiques et fouille
dans leurs affaires douteuses.
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Nicole Kidman
exemptée de
quarantaine 

à Hong-Kong : 
le privilège qui 
ne passe pas

Fort Boyard

Call the Midwife : Les
héroïnes de l'ombre
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Columbo
21h05

The Big Bang Theory
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Le Festival de Berlin
dévoile son  programme
"Forum Expanded"

Le programme du Forum contient 17 films,
principalement de cinéastes au début de
leur carrière, mais avec certains réalisa-

teurs établis tels que les réalisateurs berlinois
Chris Wright et Stefan Kolbe. Au total, 14 sont
des premières mondiales. La sélection Forum
Expanded comprend des courts, des moyens
métrages et des longs métrages, et projettera
17 films ainsi que des installations artistiques.
Dans le programme Shorts, 20 titres au total
concourront pour les prix de la Berlinale cette
année. Le spécial d'été de la Berlinale aura
lieu en tant qu'événement en plein air en juin,
les lieux ont été révélés Des jurys seront éga-
lement nommés pour décider des récom-
penses du festival durant cette période. 

N.C

Légende japonaise du
cinéma d'arts martiaux,
Sonny Chiba meurt du
Covid

Sonny Chiba, expert en arts martiaux et
légende du cinéma japonais qui figurait
notamment dans le film "Kill Bill" de

Quentin Tarantino, est mort de complications
liées au Covid-19 à l'âge de 82 ans.
Né Sadaho Maeda en 1939 à Fukuoka, dans
le sud-ouest du Japon, Sonny Chiba s'était
consacré à un grand nombre d'arts martiaux
dans les années 1960, devenant notamment
un expert en karaté, sa discipline de prédilec-
tion.Cette science lui avait permis de devenir
un acteur très prolifique dans les films et sé-
ries japonaises, avec quelque 125 perfor-
mances pour le compte des célèbres studios
Toei qui l'avaient recruté lors d'un concours de
nouveaux talents. Dans la foulée du succès
mondial de Bruce Lee, Sonny Chiba s'était il-
lustré en dehors du Japon avec un person-
nage d'homme de main ultra-violent dans la
trilogie "The Street Fighter".La performance
avait marqué Quentin Tarantino dans sa jeu-
nesse et le réalisateur américain avait fait
appel à Sonny Chiba pour incarner dans "Kill
Bill" Hattori Hanzo, le samouraï reconverti en
cuisinier qui forge un sabre pour aider Uma
Thurman à accomplir sa vengeance. En 2006,
l'acteur japonais avait aussi joué un rôle dans
"Fast and Furious: Tokyo Drift" de Justin Lin.

N.C

Décès du peintre
français Guy de
Rougemont

Le peintre, sculpteur et académicien fran-
çais Guy de Rougemont, géomètre de la
couleur et auteur d'oeuvres monumen-

tales, est décédé mercredi à l'âge de 86 ans.
Né à Paris en 1935, il débute sa carrière par
un séjour à la Casa de Velazquez, un lieu
d'accueil d'artistes à Madrid, de 1962 à 1964,
avant de suivre les cours de l'Ecole nationale
supérieure des arts décoratifs à Paris jusqu'en
1968.Dès 1965, il participe à la Biennale de
Paris et se rend à New York où il expose pour
la première fois et se fait repérer. De retour en
France dans les années 1970, il se distingue
par son travail sur les formes et les couleurs,
en premier lieux des volumes polychromes,
des sculptures géométriques où alternent es-
paces blancs et colorés.Guy de Rougemont a
également réalisé des lithographies et des ob-
jets de design. 

AFP

Cette manifestation ciné-
matographique an-
nuelle, unique en son

genre en Suisse, offre une pro-
grammation originale de films
en provenance ou concernant
les pays africains et oeuvre pour
la promotion et la diffusion des
cinémas africains.
Le court métrage "Toufa", une
coproduction algéro-sahraouie
réalisée par Brahim Chagaf a
été sélectionné au programme
du 15e Festival cinémas
d'Afrique de Lausanne qui se
tient jusqu'au 22 août
Réalisé en 2020, "Toufa" relate
en 30 mn la vie d'une femme
expulsée de sa terre d’origine,
confrontée à l’exil, est accueillie
par les femmes de sa  commu-
nauté qui jouent un rôle majeur
dans la transmission de l’his-
toire et des valeurs de la société
sahraouie, en attendant de pou-
voir reprendre le chemin du re-
tour.
Dans cette même sélection, les
organisateurs ont également

programmé le court métrage
"Searching for Tirfas", réalisé en
2020 par le Sahraoui Lafdal
Mohamed Saleh, qui revient en
14mn sur la vie quotidienne
d'une jeunesse réfugiée qui
s'occupe en cherchant de petits
boulots souvent précaires
comme la recherche des truffes
de sable.
La programmation du 15e Fes-
tival cinémas d'Afrique de Lau-
sanne, manifestation sans
compétition, prévoit par ail-

leurs la projection du long mé-
trage de fiction "A mon âge je
me cache pour fumer", réalisé
en 2016 par la cinéaste franco-
algérienne Rayhana Ober-
meyer.
Créé en 2017, le Festival ciné-
mas d'Afrique de Lausanne est
une plateforme favorisant les
rencontres entre professionnels
du cinéma et la promotion de la
production cinématographique
récente en provenance ou
concernant les pays du conti-

nent africain.
Après une édition 2020 symbo-
lique pour cause de pandémie
de coronavirus et de fermeture
des salles, l'événement revient
en 2021 avec une trentaine de
films au programme dont "Le
bain" de la Tunisienne Anissa
Daoud, "Night Shift" de l'Egyp-
tien Karim Shaaban, "Traverser"
du Burkinabé Joêl Akafou, ou
encore "Journey to Kenya" du
Soudanais Ibrahim Ahmad.

R.C

Plus de 50 films en provenance de 22 pays sont au line-up du festival cinémas d’Afrique-
Lausanne 2021 qui sera organisé en salle et en open air.

LE FESTIVAL CINÉMAS D'AFRIQUE DE LAUSANNE

"Toufa", une coproduction
algéro-sahraouie participe
à la  15e édition 

La prochaine édition du festival du ci-
néma américain vient d’annoncer ses
jurys, ses hommages et les documen-

taires de ses sections Premières et Les Docs
de l’Oncle Sam.
Tout d'abord, Michael Shannon  sera ho-
noré d'un Deauville Talent Award. Ce prix
récompensera "la carrière exceptionnelle
de cet acteur d’envergure, qui a donné un
nouveau visage au cinéma indépendant
américain ces quinze dernières années",
précise le communiqué.
Charlotte Gainsbourg sera bien entourée
en tant que présidente du jury. Bertrand
Bonello, Delphine de Vigan, Mikhaël Hers,
Garance Marillier, Fatou N'Diaye, Denis
Podalydès, Marcia Romano et SebastiAn

seront chargés de regarder avec elle tous les
films en compétition afin de remettre les
prix en fin de festival. Quant au jury de la
révélation, il sera présidé par Clémence
Poésy, qui sera accompagnée de Céleste
Brunnquell,  India Hair, Lomepal et Kacey
Mottet Klein.
Entre le 3 et le 12 septembre, le festival
deauvillais accueillera en personne l’acteur
Johnny Depp, qui viendra pour City of lies
, de Brad Furman, et Oliver Stone, réalisa-
teur du documentaire JFK L’Enquête .
Ces deux films ne sont pas en compétition,
mais sur les treize films de la compétition
officielle, dix équipes seront présentes , a
aussi annoncé Bruno Barde, directeur du
festival de Deauville. Deux rencontres se-

ront également organisées : l’une avec
Johnny Depp, l’autre avec Oliver Stone.
Le 47e festival du cinéma américain de
Deauville (Calvados) sera placé sous le
signe de la "renaissance culturelle"."162,
c'est le nombre de jours pendant lesquels
les cinémas sont restés fermés cette année",
a souligné le directeur du festival, Bruno
Barde, insistant sur le souhait des organisa-
teurs de présenter une "diversité" de longs-
métrages: des films de studios aux
plateformes en passant par "les indépen-
dants qui font la compétition".
Côté premières mondiales, huit films se-
ront présentés dont deux en compétition
pour le Grand prix du jury international de
Deauville : The last son de Tim Sutton et

We are leaving things d'Antonio Tibaldi..
Parmi les 13 films en compétition figure
également Pig de Michael Sarnoski, avec
Nicolas Cage, un film "d'une beauté et
d'une profondeur énormes".
Le festival proposera en première mondiale
L'Amour c'est mieux que la vie, présenté
comme le dernier film du réalisateur fran-
çais Claude Lelouch. Hors compétition,
outre City of lies, le festival projettera neuf
films dont le très attendu Dune, réalisé par
Denis Villeneuve et adapté du roman
science-fiction éponyme de Frank Herbert.
Le festival va aussi accueillir pour la
deuxième année consécutive quelques
films de la sélection officielle du Festival de
Cannes dans L'Heure de la Croisette.

SOUS LE SLOGAN  "LA RENAISSANCE CULTURELLE"

Le Festival de Deauville complète son édition 2021

La "Pat' Patrouille" prend la tête 
du box-office en France

Un héros du très jeune public, "Pat' Pa-
trouille", a pris la tête du box-office
français en pleines vacances d'été,

tandis que "Kaamelott - Premier Volet" fran-
chissait la barre des 2 millions de spectateurs.
"La Pat' Patrouille - Le film", adapté d'une
série à succès de dessins animés pour enfants,
s'est inscrit d'emblée en tête avec 460.000 en-
trées dès sa première semaine d'exploitation,
devant le nouveau volet de la comédie paro-
dique d'espionnage "OSS 117", avec Jean Du-
jardin, Pierre Niney et Fatou N'Diaye.Signé
Nicolas Bedos à la réalisation, ce troisième
opus, intitulé "OSS 117 : Alerte rouge en
Afrique noire", frôle désormais le million de
spectateurs, mais ralentit fortement, deux se-

maines après sa sortie. Sur la troisième
marche du podium, "Kaamelott - Premier
Volet", adaptation sur grand écran par
Alexandre Astier de sa série culte, franchit les
2 millions de tickets vendus. Le long métrage
qui transpose sur grand écran une version dé-
calée et parfois sombre de la légende des che-
valiers de la Table ronde a signé à sa sortie le
meilleur démarrage français au box-office en
2021.
Suivent "Free Guy", une comédie d'action
dans l'univers du jeu vidéo avec Ryan Rey-
nolds, "C'est quoi ce papy !", comédie fran-
çaise de Gabriel Julien-Laferrière qui suit deux
précédents opus et le film d'animation "Pil". 

AFP

Programme de
concerts virtuels
à l'Opéra d'Alger

L'Opéra d'Alger Boualem Bessaiahpropose un programme virtuel
d'un ensemble de concerts pré-

sentés par plusieurs orchestres de la
musique andalouse du 18 août au 2
septembre.
Les soirées virtuelles programmées se-
ront diversifiées avec la participation de
plusieurs orchestres de différentes ré-
gions du pays, dont l'ensemble national
féminin, l'ensemble régional d'Alger,
l'ensemble régional de Tlemcen et l'en-
semble régional de Constantine.
Selon les organisateurs, ces pro-
grammes interviennent suite à la sus-
pension des activités culturelles et la
fermeture des salles de spectacles im-
posées par les conditions sanitaires que
traverse l'Algérie.

R.C
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Mots croisés grille N° 311

Grille muette N° 311Nombres croisés 

Horizontalement
1 Petits de Goupil.2 Elles font commerce des nourritures ter-
restres.3 Vieilles comme le temps ou presque.- Cité bi-
blique.4 Note.- Huiles à l'envers.- A du métier.5 Belle-fille.-
Condition.- Dans le vent.6 Article.- Siège ou support.7
Brune chanteuse.- Dure.8 Tranquillité d'âme.9 Association
de partenaires sociaux.- Dure excroissance.10 Ville alle-
mande.- Il vaut mieux qu'il n'en manque pas une.
Verticalement
1 Marianne.2 Lettre de Saint-Paul.- Sans les autres.3 Re-
fuse.- Unis.4 Plutôt corrosif.- Qui ne brûle pas.5 Exprimera
sa gaieté.- Matériau de cannage.6 Une divine.- Cuivre in-
versé.7 Lentille.- Outil moderne et polyvalent.8 Les débuts
d'un aède.- Vomitive.9 Il fait son beurre sur le dos des au-
tres.- L'excellent !10 De citron ou de saucisson...

Horizontalement
1 En France, c'est le collège et le lycée.2 Cerisier sauvage.-
Fin d'infinitif.3 Ils régulent l'intensité lumineuse.4 Auda-
cieuse.- Qui n'est plus là.5 Qui vient du côté maternel.6 Gai
participe.- Nouvelles normes.- Le compte des années.7 Art
équestre.8 Double voyelle.- Décorerai.9 Lui.- Note.- Article
espagnol.10 Portes devant le juge.- Crochet.
Verticalement
1 Qui a très bon goût.2 Liens souples.3 Qui brille.- Saint rac-
courci.4 Matériau du vannier.- Génisse.5 Ne reconnut pas.-
Qui s'impose sans être invité.6 Qui tranche de façon criante.7
Ligne d'intersection.- Personnel.8 L'Europe.- Elles invitent au
repos au bord de l'autoroute.9 Il vole en éclats.- Ils tiennent le
but.10 Lentille.- Qui a reçu la grâce des dieux.



1192 : Fondation 
du shogunat

Mots Fléchés N° 27
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Mots Fléchés N° 311

Mots mélés

Ça s'est passé un...21 Aout

Le 21 août 1415, le roi du Portugal Jean 1er s'empare de la
ville de Ceuta, sur la côte méditerranéenne du Maroc. C'est
le début de l'expansion outre-mer des Occidentaux. 

1415 : Le Portugal
s'empare de Ceuta

Au matin du 21 août 1968, les Européens se réveillent en
état de choc. Des troupes blindées d'un total de 300 000
hommes ont envahi dans la nuit la Tchécoslovaquie sur dé-
cision de l'autocrate soviétique Leonid Brejnev.
Les agresseurs appartiennent à cinq pays du pacte de Var-
sovie, dont fait partie la Tchécoslovaquie elle-même
(URSS, Pologne, Bulgarie, Allemagne de l'Est, Hongrie).
Avec eux, c'en est brutalement fini du « Printemps de
Prague » et de l'illusion d'un « socialisme à visage humain
» cultivée par Alexander Dubcek.

1968 : Invasion de la
Tchécoslovaquie

Le 21 août 1192, au Japon, Yoritomo, du clan des Mina-
moto, fonde à son profit le shogunat, une institution des-
tinée à un grand avenir.
Au côté de l'empereur, cantonné dans un rôle symbolique
et religieux, le shogun, ou maire du palais, exerce la réalité
du pouvoir en s'appuiyant sur une classe combattante for-
tement hiérarchisée.
L'archipel devient une société féodale comparable à celles
qui existent à la même époque en Occident. C'est la seule
féodalité non-européenne qui ait jamais existé !
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Vidéos appelant à la haine

4 personnes arrêtées à Oran

Les éléments de la brigade de lutte contre la cybercriminalité de la police
judiciaire de la sûreté de wilaya d'Oran ont procédé à l'arrestation de
quatre (04) individus impliqués dans la diffusion de vidéos subversives

qui appellent à la haine et à la discorde entre les citoyens, a indiqué vendredi
un communiqué de la Direction générale de la sûreté nationale (DGSN). Les
mis en cause seront présentés devant le procureur de la République, précise la
même source.

Le chercheur en culture et
langue amazighes Djamel
Nehali a été enterré, jeudi

après-midi, au cimetière de Bou-
zourane de la ville de Batna en
présence d’universitaires et d’in-
tellectuels de la région et d’une

foule de proches, d'amis et d'étu-
diants.
Le défunt qui occupait le poste de
chef de département de langue et
culture amazighes à la faculté de
langue, de littérature arabe et des
arts de l’université Hadj Lakhdar
(Batna-1) est décédé à lâge de 50
ans suite à  une crise cardiaque, a-
t-on appris auprès de ses proches.
Djamel Nehali a contribué à l’ou-
verture du département de langue
et culture amazighes à l’université
Batna-1 durant l’exercice
2013/2014 et en a assumé la res-
ponsabilité depuis cette date
jusqu’à sa mort.
Enseignant au sein de ce départe-
ment, il a œuvré à son extension
par l’ouverture d’un master en
dialectologie et anthropologie et
un doctorat sur l’histoire de la
langue, de la société amazighes et
du patrimoine amazigh, a indiqué
le chef du département des arts de
cette même faculté, Dr. Tarek

Thabet.
Le défunt avait également été dé-
signé par décret présidentiel du 23
décembre 2018 comme membre
de lAcadémie algérienne de la
langue amazighe.
Né à Mchounech (wilaya de Bis-
kra), Djamel Nehali a œuvré à en-
courager les étudiants à la saisie
informatique en tamazight et à in-
tégrer à la formation les modules
informatiques, dont l’anthropolo-
gie visuelle, et une base de don-
nées lexicales, poussé en cela par
sa formation technique, a ajouté
Dr. Thabet.
Détenteur d’une licence en mathé-
matiques, le défunt a étudié par la
suite la langue amazighe à l’uni-
versité de Bejaia, suivie d’un ma-
gister avant d’y être recruté
comme enseignant, puis chef de
département de la langue ama-
zighe et vice-recteur, avant de re-
joindre l’université de Batna, se-
lon la même source.

BATNA

Le chercheur Djamel Nehali inhumé 
au cimetière de Bouzourane

CÔTES 
MAURITANIENNES 
47 migrants irréguliers
retrouvés morts

Quarante-sept migrants irréguliers ont
été retrouvés morts noyés le 16 août
au large de Nouadhibou, dans le

nord-ouest de la Mauritanie, ont annoncé
jeudi l'Organisation internationale pour les
migrations (OIM) et l'Agence des Nations
Unies pour les réfugiés (HCR) dans un com-
muniqué conjoint. Selon le communiqué,
l'embarcation était partie le 3 août et trans-
portait 54 personnes, dont trois enfants.
"Après deux jours en mer, une avarie de mo-

teur a laissé les passagers bloqués sans eau
ni nourriture pendant près de quinze jours.
Lorsqu'ils ont été repérés par les garde-côtes
mauritaniens, le 16 août, seulement sept per-
sonnes étaient encore en vie dont quatre
dans un état critique", ont indiqué l'OIM et le
HCR. Cette nouvelle tragédie est intervenue
10 jours après la mort de 40 autres migrants
irréguliers sur le même itinéraire, ont ajouté
les deux agences. Selon l'OIM, en janvier
2021, plus de 350 personnes sont décédées,
tandis que plus de 8000 réfugiés et migrants
ont atteint l'Espagne par cet itinéraire mari-
time. Parallèlement, depuis octobre 2020,
plus de 1200 personnes ont été secourues
au large des côtes mauritaniennes et ont
reçu une assistance médicale dans le cadre
d'un programme de premiers secours mis en
place par l'OIM.

DUBAÏ
Arrestation d'un baron
de la drogue italien

Raffale Imperiale, l'un des barons de la
drogue italiens les plus recherchés par
la justice de son pays et au plan inter-

national, en fuite depuis six ans, a été arrêté à
Dubaï, a annoncé jeudi la police italienne. Raf-
fale Imperiale, une importante figure du crime
organisé de Naples, dans le sud de l'Italie, et
considéré comme l'un des fugitifs italiens les
plus dangereux, a été arrêté le 4 août, en
coordination avec Interpol et Europol, a-t-on
précisé de même source dans un communi-
qué. Cet homme de 47 ans est "de longue
date un acteur de premier plan du trafic inter-

national de drogue et du blanchiment d'argent"
qui, au fil des années, a créé "un impression-
nant réseau de trafiquants internationaux, no-
tamment de cocaïne", a expliqué la police. La
justice italienne prépare une demande d'extra-
dition, a-t-elle souligné. Raffale Imperiale qui
fait partie du clan des Amato-Pagana au sein
de la Camorra, la célèbre organisation ma-
fieuse napolitaine, a quitté l'Italie pour Amster-
dam dans les années 1990 pour gérer un
coffee shop, avant de s'allier à des trafiquants
de drogue néerlandais, selon le quotidien La
Repubblica. Après s'être adonné au trafic de
comprimés d'ecstasy, il a jeté son dévolu sur
le trafic plus lucratif de la cocaïne, important
des tonnes de cette drogue aux Pays-Bas
pour le marché européen avec l'aide de trafi-
quants sud-américains, tout en gérant des res-
taurants et des sociétés d'investissement.

Alger 33 Tizi Ouzou 33
Tiaret 36 Béjaïa 34
Constantine 36 Oran 35

Météo

Cinq cent soixante-dix-huit
(578) nouveaux cas confir-
més de Coronavirus (Covid-

19), 553 guérisons et 28 décès ont
été enregistrés en Algérie, a an-
noncé, hier, le ministère de la Santé
dans un communiqué.
Le total des cas confirmés s'élève
ainsi à 190.656, dont 578 nouveaux
cas durant les dernières 24 heures,
celui des décès à 4.957 cas, alors
que le nombre de patients guéris
est passé à 129. 069 cas.
Par ailleurs, 32 patients sont actuel-

lement en soins intensifs, ajoute la
même source.
En outre, 14 wilayas n'ont recensé
aucun nouveau, 18 autres ont enre-
gistré de 1 à 9 cas, tandis que 16
wilayas ont connu 10 cas et plus.
Le ministère rappelle, par la même
occasion, que la situation épidémio-
logique actuelle exige de tout ci-
toyen vigilance et respect des
règles d'hygiène et de distanciation
physique, tout en insistant sur le
respect du confinement et du port
du masque.

CORONAVIRUS EN ALGÉRIE

578 nouveaux cas, 
553 guérisons et 28 décès

TOUGGOURT
Un mort et 24
blessés suite au
dérapage d’un bus 

Une personne est décé-
dée et 24 autres ont été
blessées à divers degrés

suite au dérapage d’un bus de
transport de voyageurs jeudi
au sud de la daïra de Téma-
cine (wilaya de Touggourt), a-t-
on appris auprès des services
de la protection civile (PC).
L’accident s’est produit au ni-
veau de l’un des axes de la
route nationale  (RN-3) sur le
territoire de la commune de
Blidet Amor, lorsqu’un bus de
transport de voyageurs assu-
rant la ligne Batna/Hassi Mes-
saoud a dérapé et  s’est
renversé, a précisé la même
source. Les victimes ont été
évacuées vers l'établissement
public hospitalier (EPH-Sli-
mane Amirat) de Touggourt par
les éléments de la protection
civile et les services de la
santé, a-t-on fait savoir. Une
enquête a été ouverte par la
gendarmerie nationale pour
déterminer les circonstances
exactes de cet accident.

Six (06) bureaux itiné-
rants destinés à assu-
rer les prestations

postales sont mis à la dispo-
sition des habitants des
zones sinistrées par les in-
cendies ayant touché la wi-
laya de Tizi-Ouzou, a indiqué
jeudi un communiqué de la
direction locale d’Algérie
Poste.

Ces bureaux qui ouvriront
quotidiennement de 09H00
jusqu’à 13H00 seront instal-
lés, notamment, des localités
de Larbaa NAth Irathen, Ain
El  Hammam, Bouzeguène,
Béni-Douala, Tizi-Rached
ainsi qu’au centre d’accueil
des familles sinistrées au ni-
veau du campus universitaire
de Tamda, est-il  précisé.

TIZI-OUZOU

Mise à la disposition des citoyens 
de 6 bureaux de poste itinérants

D'importantes quantités de com-
primés psychotropes ont été
saisies par les services des

Douanes dans diverses opérations
menées dans les wilayas de Biskra,
Laghouat et El-Meghaier, a indiqué
mercredi un communiqué de la Di-
rection générale des Douanes algé-
riennes. Les éléments de la brigade
douanière multidisciplinaire de Still
(El-Meghaier) relevant de la Direc-
tion régionale des Douanes de Ouar-
gla, en coordination avec les
éléments de la Gendarmerie natio-
nale, ont ainsi réussi à déjouer une
tentative de contrebande, qui s'est
soldée par la saisie de 18.150 com-
primés psychotropes minutieuse-
ment dissimulés dans un camion et
à l'arrestation de deux (2) individus
qui ont été déférés devant les juridic-

tions compétentes, a précisé la
même source. Les éléments de la
brigade douanière mobile de Biskra
(Direction régionale de Constantine)
ont procédé récemment à la saisie
de 13.304 comprimés psychotropes
dissimulés dans une voiture de tou-
risme. Le suspect arrêté a été déféré
devant les juridictions compétentes,
selon le communiqué. Par ailleurs,
les éléments de la brigade régionale
de lutte contre la contrebande rele-
vant de la Direction régionale des
Douanes de Laghouat, en coordina-
tion avec les éléments de la brigade
douanière mobile de cette wilaya,
ont déjoué une tentative de contre-
bande donnant lieu à la saisie de
5.040 comprimés psychotropes dis-
simulés dans une voiture de tou-
risme.

DOUANES

Saisie d'importantes quantités 
de comprimés psychotropes 
dans plusieurs wilayas

L'équipe algérienne de football
(A'), composée de joueurs lo-
caux, affrontera en amical les

équipes premières de la Syrie et du
Burundi, respectivement les jeudi 26
août et dimanche 29 août à Doha
(Qatar), a annoncé la Fédération al-
gérienne (FAF), hier sur sa page of-
ficielle Facebook. La sélection
nationale, dirigée par Madjid Bou-
gherra, devait jouer un seul match
de préparation face au Burundi, le
28 août à Alger, avant que le pro-
gramme ne change avec ce stage à
Doha. Les joueurs convoqués pour
ces deux joutes amicales entreront
en stage le soir du 24 août, soit le
jour du déroulement de la 38e et
dernière journée du championnat de
Ligue 1, avant de s'envoler le lende-

main pour Doha à bord d'un vol spé-
cial. L'équipe A' avait effectué son
premier stage sous la houlette de
Bougherra en juin dernier, ponctué
par un match amical, disputé au
nouveau stade d'Oran face au Libe-
ria (5-1). Pour rappel, le staff tech-
nique des A' a enregistré
récemment l'arrivée des deux an-
ciens internationaux : Djamel Mes-
bah et Mohamed Benhamou, à qui
on a confié respectivement le poste
d'entraîneur-adjoint et d'entraîneur
des gardiens. Outre la prochaine
Coupe arabe de la Fifa, prévue aux
mois de novembre et décembre pro-
chains au Qatar, la sélection algé-
rienne prépare également le
Championnat d'Afrique des nations
(CHAN), prévu en 2023 en Algérie.

FOOT/ EQUIPE NATIONALE A' (PRÉPARATION)
La Syrie et le Burundi en amical 
à Doha


